
VEN
PBED1 87 FEVRIER 1846 

KJïITIOUr »B PARIS. 

GAZET IBI \ 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

Alt
o*x*!ttrJ*'Tt 

Trois Mois, 18 Francs. 

six
 Mois, 36 Francs. 

L'année, 
72 Francs. 

RUE HARLAY-DB-PALAI1, 2, 

au coin du quai de f Horloge , à Pari». 

(Le* lettres doivent être affranchie*.) 

J^commerci 

 . cour royale de Paris (3" ch.) : So-
entre époux, par_ contrat de ma-

"
élé

 Tfànt de publication; nullité; Tribunal de com-

f
^„

e
. deuu

 e
^

ce Tr
i
0U

nal de commerce de la 

^erce;
 c

°°^
no

.
emen

t amiable entre un débiteur et ses 

^
eine

 • a avantages particuliers stipulés au profit de 
créaD

f rréanciers; M. Paut contre M. Cassard. 
11111

 ..«mis —Cour de cassation (ch. criminelle). 
JESTICB . cr'" Jf'^einé de mort; rejet; tirage du jury; pro-

Ijulleun^ ^
 Cour roya

i
e
 j

e
 p

aris
 (

 ap
p. corr. ) : 

remèdes secrets. — Tribunal correctionnel 

Complicité d'adultère. 

eès-verbal 

Vente de 

h Pans (b 
DlVEKsES 

ch. 

CUBOKIU"3 -
 Ecr

i
va

j
ns

 modernes. 
VARIÉTÉS. 

.fUSÏïCE CIVILE 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE ENTRE E 

DE PUBLICATION. NULLITÉ. TRIBUNAL DE 

— COMPÉTENCE. 

COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre) 

Présidence de M. Moreau. 

judiences des 13, 20 et 21 février. 

IÎP0CX PAU CONTRAT DE MARIAGE 

— DÉFAUT 

COMMERCE, 

n Tribunal de commerce est-il compétent pour connaître delà 

\ullilê demandée pour défaut de publication d'une société 

commerciale stipulée entre époux par contrat de mariage ? 

(Non.) 

La veuve Fessard, propriétaire d'un fonds de bouchè-

re en avait, en se remariant avec le sieur Desflache, mis 

l'exploitation en société avec son mari. Cette société 

„.. été stipulée par leur contrat de mariage, à la date du 

lSdécembre 1845; le mari en était le gérant, et avait seul 

la signature sociale; la raison sociale élait Desflache ; elle 

n'avait point été publiée dans les termes de l'article 42 du 

Code commerce. Plus tard, le 30 du même mois de dé-

cembre, avant le mariage, les futurs époux avaient décla-

ré devant le même notaire que celui qui avait reçu leur 

contrat de mariage, qu'ils n'avaient pas entendu contrac-

ter une société commerciale soumise à la publication, et 

qu'ils dispensaient le notaire de faire cette publication, 

contre laquelle même ils protestaient. Néanmoins la dame 

Desflache avait profité de ce défaut de publication pour 

demander devant le Tribunal de commerce la nullité de 

cette société, devenue nécessaire, s'il faut en croire la 

dame Desflache, par la mauvaise gestion et l'inconduite 

de son mari. 

Le Tribunal de commerce s'était déclaré incompétent, 

par les motifs suivans : 

« Attendu qu'il s'agirait, dans l'espèce, d'annuler une so-

ciété commerciale formée entre Desflache et la dame son épou-

se, sous une raison sociale déterminée d'avance par une clause 

introduite dans le contrat de mariage des parties; qu'avant 

d'examiner si ladite société s'était constituée légalement, eu 

egaid aux formalités imposées par la loi commerciale, il con-

viendrait nécessairement d'examiner le contrat de mariage en 

lui-même au point de vue dudit contrat ; 

* Attendu qu'il faudrait préalablement apprécier s'il y au-

rait lieu de distraire la clause stipulative de la société dont il 
s

»git dudit contrat de mariage, comme n'étant pas matrimo-

niale; qu'une semblable appréciation ne peut appartenir à des 
juges de commerce ; 

" Par ces motifs, 

* Le Tribunal de commerce se déclare incompétent, et con-

damne la demanderesse aux dépens. » 

Devant la Cour 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Letellier de la Fosse. 

Audience du 26 février. 

ARRANGEMENT AMIABLE ENTRE UN DÉBITEUR ET SES CRÉANCIERS. 

— AVANTAGES PARTICULIEBS STIPULÉS AU PBOFIT DE L'UN DES 

CRÉANCIERS. M. PAUT CONTRE M. CASSARD. 

Les avantages particuliers stipulés par un, créancier signa-

taire d'un arrangement amiable fait par le débiteur avec 

tous ses créanciers sont nuls, comme ceux qui seraient in-

tervenus dans le cas de faillite. 

Sur les plaidoiries de M" Martin-Leroy pour M. Paut, et 

de M" Bordeaux pour M. Cassard, le Tribunal a prononcé 

le jugement suivant : 

« Reçoit Paut opposant en la forme au jugement par défaut 

contre lui rendu le 3 octobre dernier, et statuant sur le mérite 
de ladite opposition : 

» Attendu que des explications et documens fournis, il res 

sort évidemment que le billet de 1,900 francs dont Paut était 

bénéficiaire, lui a été souscrit par Cassard en vue et pour 

l'arrangement amiable intervenu entre ce dernier et ses créan-
ciers; 

» Que Cassard, quoique non déclaré en faillite, était notoi-

rement en état de cessation de paiemens à l'époque où il sous-
crivait ledit engagement ; 

» Attendu que si, dans les circonstances ordinaires où il 

traite isolement avec son débiteur, un créancier peut imposer 

à son débiteur telles conditions qu'il lui plaît, il n'en peut être 

ainsi lorsque tous les créanciers de ce même débiteur traitent 

collectivement avec lui, et adhèrent ostensiblement à un ar-

rangement proposé par ce dernier, et qui devient ainsi com-
mun à tous ; 

» Que le créancier qui dans ce cas stipule à son profit et 

en secret des avantages particuliers, après avoir concouru à 

l'arrangement, commet évidemment un acte de mauvaise foi 

que le Tribunal doit réprimer, surtout quand la simulation 

blâmable de ce dernier aurait ftour résultat de le désintéresser 

presque intégralement, et qu'en trompant ainsi, ses cocréan-

ciers il les expose à un grave préjudice, puisque les avantages 

qu'il se fait consentir à la charge de l'actif rendent d'autant 

plus difficile au débiteur l'exécution de ses engagemens ; 

» Que de semblables stipulations, contraires au principe in-

violable de l'égalité entre co-contractans, non moins qu'à la 

moralité, doivent être annulées; 

» Par ces motifs, déclare Paut mal fondé en son opposition 

au jugement du 3 octobre 1845 ; ordonne que ledit jugement 

sortira son plein et entier effet; 

» Condamne Paut en tous les dépens. » 

J USTÏCE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 février. 

NE DE MORT. — REJET. — TIRAGE. DU JURY. PROCÈS-

VERBAL. 
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Il y a pas nullité parce que le procès-verbal de la formaiion 

du jury de jugement n'a pas été rédigé séparément du procès-

verbal des débats„ 

Le nommé Doléance, condamné par la Cour d'assises de l'Al-

lier à la peine de mort pour assassinat suivi de vol, s'est pour-

vu en cassation. M' Daverne, avocat chargé d'office de soutenir 

le pourvoi, a présenté un moyen sur lequel la Cour a statué 

par l'arrêt dont voici le texte : 

» Ouï M. le conseiller Isambert en son rapport; M* Daverne, 

avocat, en ses observations pour le demandeur, et M. l'avocat-

général de Boissieux en ses conclusions ; 

» Sur le moyen verbalement exposé à l'audience, et tiré de 

ce que le procès-verbal de la formation du jury n'a pas été 

rédigé séparément du procès-verbal des débats, et signé du 

président des assises et du greffier : 

» Attendu qu'aucune disposition de loi n'oblige le greffier à 

dresser un instrument séparé de la formation du jury de ju-

gement, et qu'il suffit pour la validité de cette opération pré-

liminaire que le procès-verbal qui en est dressé, et qui fait 

corps avec le procès-verbal des débats, constate que les forma-

lités prescrites par la loi ont été régulièrement accomplies, et 

soit certifié par le président des assises et par le greffier, con-. 

curremment avec la partie de ce procès-verbal qui est relative 

aux formalités du débat ouvert devant la Cour d'assises ; 

» Attendu, dans l'espèce, qu'un procès-verbal signé du pré-

sident et du greffier , à la date du 3 février 1846, contient tout 

à la fois la constatation des opérations du tirage du jury de ju-

gement, et les débats du procès criminel poursuivi devant la 

Cour d'assises de l'Allier contre le nommé Doléance; 

» Attendu que toutes les formalités exigées par la loi, soit 

pour la validité de ce tirage, soit pour la validité et la régu-

larité des débats, sont rapportées dans ce procès-verbal ; 

>. Attendu dès-lors que la procédure a été régulièrement in-

struite, et qu'aux faits déclarés constans par le jury, la peiue 

a été légalement appliquée par la Cour d'assises ; 

» La Cour rejette le pourvoi d'Antoine Doléance. » 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Pierre Thévenet, contre un arrêt de la Cour d'assises 

de l'Allier, qui le condamne à dix ans de réclusion pour vol 

avec effraction et fasses clés dans une maison habitée; — 2* de 

Jacques Berbiguier (Cher), trois mois de prison, faux par sup-

position de personnes ; — 3° du commissaire de police rem-

plissaut les fonctions du ministère public près le Tribunal de 

simple police du canton dé Quimperlé (Finistère), contre qua-

tre ingénions rendus par ce Tribunal en faveur des sieurs 

Pierre-Marie Charles, boulanger; Pierre Lebail, meunier ; Jo-

seph Marrenc, boulanger; et Jacques-Marie Legolï, aussi bou-

langer, prévenus de n'être pas pourvus de rassortiment de 

poids et mesures prescrits par un arrêté du préfet du 8 dé-

cembre 183!)-. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, qui 

seront considérés comme nuls et non avenus: 1° A François 

L'aivre, condamné à six ans .de travaux forcés par la Cour 

d'assises de la Cùte-d'Or, pour attentat à la pudeur sur une 

jeune fille au-dessous de onze ans, lorsqu'il était au service de 

l'oncle de cetle jeune Bile; — 2" ù l'administration des contri-

butions indirectes, contre un jugement rendu par le Tribunal 

correctionnel supérieur de Cbauinont, en faveur de la dame 

veuve Duvernois, marchande en gros et vinaigrière. 

A*;té déclaré déclin de son pourvoi à défaut de consignation 

d'amende, et condamné à l'amende de 160 fr. envers le Trésor 

public et aux frais de l'intervention envers le sieur Thierry, le 

sieur Loslier, lequel s'était pourvu contre un jugement du Tri-

bunal correctionnel de Coûtantes, jugeant sur appel, le 29 dé-

cembre dernier. 

COUU LOYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience des 18 et 26 février. 

VENTE DE REMÈDES SECRETS. 

M. Denis de Saint-Pierre, docteur-médecin, a été con-

damné, le 12 décembre 1845, par le Tribunal correction-

nel (7
e
 chambre), à 500 francs d'amende pour vente de 

remèdes secrets et débit de préparations médicamenteu-

ses entrant dans le corps humain, par application des ar-

ticles 36 de la loi de germinal an XI, et 6 de la déclara-

tion de l'ordonnance de 1777. 

M. Denis de Saint-Pierre avait été traduit devant le Tri-

bunal correctionnel, à la suite d'un procès-verbal dressé 

par un commissaire de police. Ce magistrat, assistant une 

commission de l'Ecole de pharmacie, avait constaté qu'il 

existait dans lamaisondu sieur Denis de Saint-Pierre, rue 

Bergère, 23, une prétendue pharmacie à la tête de laquelle 

figurait un sieur Douchin, pharmacien. Mais le procès-

verbal ajoutait qu'il n'y avait point de laboratoire, que 

tout était en désordre, et que rien n'annonçait une phar-

macie véritable. Le commissaire saisit cependant un cer-

tain nombre de bouteilles cachetées, portant pour éti-

quettes le nom du pharmacien avec ces mots : « Préparé 

suivant la formule du docteur Denis de Saint-Pierre, » 

contenant un sirop, ainsi que des boîtes remplies de pilu-

les. Ce sirop et ces pilules ont été analysés par MM. 

Bayard et Chevallier, ils n'étaient pas conformes au For-

mulaire ou Codex. 

Ou saisit en outre au domicile personnel du sieur De-

nis de Saint-Pierre, au deuxième étage, une bouteille en-

tière, une bouteille commencée, et une boîte de pilules éga-

lement entamée. Le Tribunal pensant que le pharmacien 

Douchin n'était que le préparateur apparent de ce sirop et 

de ces pilules, et que le vrai préparateur était M. de Saint-

Pierre, le condamna, comme nous l'avons dit, à 500 francs 

d'amende. 

M. Denis de Saint-Pierre a fait appel de ce jugement. 

M" Grevy, son avocat, soutient en fait que les bouteilles 

et boî Us de pilules saisies chez M. Denis de Saint-Pierre 

étaient à l'usage de sa nièce, alors malade. 

L'avocat s'attache à établir en droit que la simple pos-

session et même la vente de remèdes secrets ne sont 

point punissables, et que la loi de germinal an XI ne pro-

hibe que l'annonce des remèdes secrets. 

Mais la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-général 

Lenain, a rendu un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats que 

Denis de Saint Pierre a vendu et débité en 184S, par l'entre-

mise de Douchin, son prête-nom, un sirop et des pilules, qui, 

n'étant conformes ni au Formulaire ou Codex légalement rédi-

gé et publié, ni achetés et rendus publics par le gouverne-

ment, conformément au décret du 10 août 1810, ni composés 

pour chaque cas particulier sur la prescription d'un médecin, 

doivent être réputés remèdes secrets ; 

» Considérant que ce fait constitue une contravention à l'ar-

ticle 36 de la loi du 21 germinal an XI, lequel, en prohibant 

l'annonce des remèdes secrets, prohibe à plus forte raison la 

vente et le débit de ces remèdes, ainsi qu'on doit l'induire non 

seulement de l'ensemble des dispositions de cette loi, mais 

aussi de celles du décret du 25 prairial an XIII, qui dans son 

article 1"' place sur la même ligne la prohibition de vendre les 

remèdes secrets et la prohibition de les annoncer, comme ré-

sultant toutes les deux de l'article 36 de la loi du 21 germinal 

an XI ; 

» Considérant que la peine applicable à cette contravention 

est celle portée par la loi du 29 pluviôse an XIII, contre toute 

personne ayant contrevenu à la disposition de l'article 36, et 

non celle que prononce l'article 6 de la déclaration du 23 avril 
1777; 

« Entendant quant à ce, renvoie Denis de Saint-Pierre du 

chef des poursuites tendant à l'application de cette amende ; 

» Le déclare coupable d'avoir vendu et débité des remèdes 

secrets en contravention à l'art. 36 de la loi du 21 germinal 

an XI ; 

» Et lui faisant application de cet article, ainsi que de la loi 

du 29 pluviôse an XIII : 

» Le condamne en 500 fr. d'amende, le jugement au résidu 
Sortissent effet ; 

» Le condamne en outre aux dépens de l'appel. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' chambre). 

Présidence de M. Perrot. 

Audience du 26 février. 

COMPLICITÉ D'ADULTÈRE. 

M. Amédée Sédillot, médecin des Messageries Royales, 

était cité devant le Tribunal correctionnel sous la préven-

tion de complicité d'adultère. Suivant la plainte, abusant 

de son titre de médecin, des services que sa profession le 

mettait à même de rendre, de la confiance qui en était la 

suite, il se serait introduit dans une famille honorable, et, 

par des séductions calculées, serait parvenu ù arracher à 

tous ses devoirs une femme jusque là digne et pure, une 

mère de famille qui pendant quatorze ans avait fait le 

bonheur de son époux et la joie de ses parens. 

Au mois de janvier 1842, le docteur Sédillot, qui a 

passé la cinquantaine, fut appelé pour donner des soins 

à la tille du plaignant. Depuis cette époque, il fut 

admis dans la maison tout à la fois comme méde-

cin et comme ami. Peu à peu, il aurait gagné la con-

fiance de la femme du plaignant ; cette confiance prit 

bientôt un autre caractère ; la désunion pénétra dans le 

ménage; tous les sentimens, toutes les habitudes do l'é-

pouse" furent changés, et après de longues années pas-

sées dans la paix et dans l'union, elle se livra à tous les 

écarts de la passion et noua avec le sieur Sédillot des re-

lations adultères dont elle n'a pu dissimuler l'existence à 
la justice. 

Averti par plusieurs lettres anonymes qu'il avait d'abord 

méprisées, le mari prit le parti de faire suivre sa femme, 

observa lui-même ses démarches, et la surprit, au mois 

d'octobre 1844, à la porte du sieur Sédillot, à une heure 

où rien ne devait l'appeler chez lui et où elle devait être 

tout autre part. 

Une explication fort vive eut lieu entre les époux ; les 

parens de la femme tirent tous leurs efforts pour qu'elle 

ouvrît les yeux sur ses égaremens -, le sieur Sédillot s'était 

même engagé par écrit à ceSsèr toutes ses visites ; mais 

le mari acquit la certitude qu'une* chambre'aVaif été louée 

pour servir aux coupables de lieu de rendez-vous. Il les 

lit épier de nouveau, sut qu'ils y étaient réunis le 8 avril 

1845, et en informa M. le procureur du Roi. 

Le 12 du même mois, à cinq heures du soir, heure où 

l'on savait encore qu'ils s'y trouvaient ensemble, un com-

missaire de police s'y présenta et les trouva seuls. Ils fu-

rent invités à vider les poches de leurs vêtemens ; et au 
moment où le magistrat examinait les papiers trouvés sur 

le sieur Sédillot, et où il s'apprêlait à lire une longue let-

tre à l'adresse du docteur, quoique écrite de sa propre 

main, celui-ci s'en empara précipitamment, et, voulant 

l'arracher des mains du commissaire, la déchira en plu-

sieurs morceaux, et ne la remit que sur la menace qu'on 

lui fit d'employer la force pour l'obtenir. 

La teneur de cette lettre ne laissait aucun doute, et le 

flagrant délit fut constaté. 

Le mari introduisit une demande en séparation de corps. 

Cette demande a été accueillie par la justice, et le juge-

ment qui a prononcé cette séparation a frappé l'épouse 

coupable de trois mois d'emprisonnement, en vertu de 

l'art. 308 du Code civil. L'épouse ne pouvant être tradui-

te devant la police correctionnelle sans violer la règle non 

bis in idem, le sieur Sédillot fut donc cité seul devant la 

6* chambre. 

Il ne se présente pas. 

Les témoins entendus n'ont fait que confirmer les faits 

rapportés ci-dessus. 

M' Chaix-d' Est-Ange, avocat du mari, qui s'est constitué 

partie civile, conclut à ce que le sieur Amédée Sédillot soit 

condamné à 40,000 fr. de dommages et intérêts. 

Messieurs, dit M" Chaix-d'Est-Ange, M. Amédée Sédillot fait 

défaut, et je le comprends : il n'y a pas pour lui de justifica-

tion possible. Le délit qui lui est reproché est certain ; il a été 

commis dans des circonstances aggravantes de la natnre la 

plus sérieuse. Permettez-moi seulement de vous raconter les 

faits de cette cause ; ce sera un moyen de justifier notre de-
mande en dommages-intérêts ; demande insolite, mais qui ma 

paraît complètement justifiée en justice et en morale. 

M
1
 Chaix-d'Est-Ange, entrant dans les détails de l'affaire, 

montre la femme du plaignant, vivant heureuse au sein de sa 
famille, aimée de sou mari, entourée de l'estime .générale, et 

tout à coup, à l'entrée du sieur Sédillot dans la maison, dé-
mentant son passé si pur, si honorable, et se livrant sans 

frein et sans remords à sa fatale passion. 

M. Mongis, avocat du Roi, se lève pour prendre ses 
conclusions. 

Messieurs, dit le. ministère public, il n'est pas besoin de 
vous dire combien cette affaire est grave. Elle n'est pas grave 

seulement parce qu'il s'agit d'un de ces désordres de la vie 

privée qui réagissent sur l'ordre public, et affligent profondé-

ment la morale ; elle est grave aussi en raison de la position 

sociale des parties, qui rend plus pénible le retentissement du 

scandale, et plus poignante la conscience de l'affront; mais 

grave surtout, Messieurs, par les circonstances qui ont entouré 
les causes de ce procès. 

M. l'avocat du Roi, après avoir rapidement exposé l'affaire 

et parcouru les preuves résultant du flagrant délit et des écrit» 

émanés du prévenu, déclare que sa mission n'est pas terminée 

pour avoir prouvé qu'il y a un coupable, et qu'il entend sur-

tout insister sur les circonstances qui aggravent la culpabilité. 

Le ministère public reproche au sieur Sédillot d'avoir com-

mis un triple abus de confiance, comme médecin, comme 

ami, comme ayant violé l'engagement pris sur l'honneur de 

rompre tout commerce avec la femme et la famille du plai-

gnant; il le montre parvenu à l'âge où les passions ne s'excu-

sent plus par l'impétuosité même de leurs écarts, conspirant 

froidement la ruine et le déshonneur de l'homme qui lui a 
ouvert sa maison, son cœur, et lui confiait tout ce qu'il avait 
au monde de plus cher et de plus sacré ; il rappelle que le 

sieur Sédillot a ajouté l'insulte à l'outrage en raillant sa vic-

time, qu'il eût dû au moins respecter. 

s M. l'avocat du Roi termine en disant : Vous n'avez pas seu-

lement pour mission, Messieurs, de réprimer un délit, mais 

de donner un grand exemple qui fasse descendre dans les ha-

bitudes du monde le respect pour le lien conjugal qui est dans 

le vœu de là loi et que consacrent les arrêts de la justice- vous 

avez, Messieurs, à punir, dans l'homme adultère, l'ami perfide 

le médecin indigne de, sa robe, un traître à son serment un 

homme qui simule une grande passion pour masquer d'igno-

bles goûts de débauche, et qui enfin met le comble à l'infamie 

en déversant l'insulte sur sa victime, après avoir empoisonné 
sa vie et déshonoré son nom. 

M. l'avocat du Roi requiert contre Sédillot l'application 

sévère de l'article 338 du Code pénal; il pense que les dom-

mages-intérêts demandés par le plaignant doivent lui être 

alloués sans restriction. 

Le Tribunal condamne le sieur Sédillot à six mois 

d'emprisonnement, 100 francs d'amende, et 40,000 francs 

de dommages-intérêts; tixe à cinq ans la durée de la con-
trainte par corps. 

îis>BM'M0Ef8i «mrjsaisw». 

Jugement déclaratif de faillite. — Droit de poursuites du 

propriétaire.- Délai de Ire nie jours. -Suspension par Vav-

pel.— L a
Pi

,el interjeté par le failli du jugement déclaratif de 

sa faillite, n empêche pas de courir le délai de trente jours 

pendant lequel, aux termes de l'article 450 du Code de corn 

merce, les poursuites du propriétaire pour avoir 

ses loyers doivent être suspendues. 

Ainsi jugé par arrêt infirmant' d'une ordonnai!. 
M. le président du Tribuns" 

'a 4' chambre d 

paiement de 

par 1 

Considé 

provisoire do leurs pig, -
mnaux de 

< îiigr-

t. 439 du 

56 de référé de 
civil de Meaux. du 12 février 1846 

a Cour royale, dans les termes suivans ' 

erant que les jugemens déclaratifs de faillite Saut 
exécutoires provisoirement, aux termes de Pari, 440 du Code de 
commerce; que celte disposition, spéciale aux faillites ne doit 

pas être contoudue avec la faculté accordée aux Tri 

commerce, d'ordonner f exécution pri 

meus dans les cas et aux conditions spécifiés par l u 

Code de procédure civile; que IVxécaUou provisoire des juge-

mens dèç araUfc de fiulhte est la conséquence nécessaire dVl'<. 
totde Eailllte: qu'elle existe de plein droit par la seule W 

de la loi e n és, pomt par cela même subordonnée à 1' 0 1 ' 

suffis'nu' ''' f '
 S0

'
1 dL

"
j,1Stilie

'
 d

'
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 «»'-«3té 

» Considérant que le jugement qui a déclaré la {milite de-

Lever est du 1,! décembre 18 «S; q„e l'appel de «jugement 

neta, pou. sus ,,ens,l; d'où il suit que les ,..
0!

He jours pen-

dant lesquels, suivant l'article 450 du Cod« a»
MM

Lroe,o«* 

été suspendues toute* voies d'exécution pour parvenir' ,! 

paiement des loyers sur les effets moines servant à levplô 

talion du i commerce du fa, h, ont eo .muencé à courir dudit 

Jeté
 déoânib,v

 Wfc ""M ^PP
pl

 4"' eu avait été lui*»-

» Infirme, 
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» Ordonne ta continuation des poursuites du propriétaire.» 
(M. de Glos, président; M. Poinsot, substitut du procureur-

général, conclusions conformes; phjidant pour Papillon pore, 
appelant, M' Dejouy, avocat ; pour le syndic de la faillite Le-
vert, int., M e Flanfljn, avocat.) — (Audience du 26 février.) 

MM. les abonnés des département dont f abonnement 

expire le 28 de ce mois sont incités à renouveler immé-

diatement, s'ils veulent éviter la suppression de l'envoi du 

ournal le lendemain de l'expiration de l'abonnement. 

Les abonnemens et renouvellemens sont reçus dans 

tous les bureaux de poste et de messageries, qui reçoivent 

et envoient les fonds. 

On peut s'abonmr ou renouveler, directement ou par 

correspondance, à l''AdTnïmstration, rue de Harlay-du-

Palais, 2, à Paris, en envoyant avec la demande un 

mandat de poste ou de banque sur Paris. 

C:HKOI\S«UK 

DEPARTEMENS. 

— SKiNE-TxFÉrtiEur.E (Rouen), 25 février. — Hier, à dix 

heures du soir, on a extrait de la Prison du Palais-de-Jus-

liee, afin de les diriger sur Argneil, où ils doivent subir 

leur peine aujourd'hui, les nommés François Brument et 

Rose-Analolie-Jeanne veuve Foucaux, condamnés tous 

deux à la peine de mort par la Cour d'assises. do la Seine-

I .il'érieure, pour avoir, dans le but de satisfaire un amour 

coupable, empoisonné, l'un sa femme, l'autre son mari. 

Lé marché d' Argue-il se tient le jeudi de chaque se-

nt sine. Brument, sachant que ce jour-là serait choisi pour 

son exécution, l'attendait toujours avec anxiété, et souf-

frait tous les huit jours, lorsqu'il approchait, les poi-

gnantes alternatives de la crainte de la mort, et de l'espé-

? .! !<-.; d'avoir encore une semaine à vivre. 

îer
?>
 le condamné se coucha à six heures du soir, et, 

è in ■ sa'continuelle préoccupation, il manifesta l'assurance 

d'avoir encore une fois atteint le jour fatal sans qu'il en 

eut. rien à redouter. Trois heures plus tard, le concierge de 

ki m.uson de justice venait le réveiller ; et, après lui avoir 

lait prendre ses vêtemens, il le remettait entre les mains 

de l'ecclésiastique qui devait le préparer à la mort. Celte 

terrible nouvelle plongea Brument dans un état de pro-

s\ràlion complet; il se laissa conduire sans paraître com-

prendre ce qui se passait, et il entra en chapelle sans 

témoigner aucun sentiment qu'une sorte de stupeur inin-

telligente. 

i a reuve Foucaux était à faire la veillée avec trente 

femmes, prisonnières comme elle, lorsque l'on vint lui 

annoncer, à son tour, que son heure suprême approchait. 

Cette malheureuse, qui était occupée à coudre, se leva 

fra 'Mtot, et, pendant que ses compagnes éclataient en 

sanglots et en cris, seule elle resta impassible. Elle se 

iv uii à la chapelle sans trahir son émotion; mais, lors-

qu'elle fut seule avec le prêtre, ses forces l'abandonnèrent; 

cl elle allait perdre connaissance, lorsqu'on lui porta 

quelque secours. 

On avait prévenu les deux condamnés à neuf heures du 

soi:'. À dix heures, ils se retrouvaient encore une fois en-

seinbl.-i, et ils montaient dans la mê ne voiture pour faire 

le trajet qui les séparait encore de l'échafaud. 

E : lugubre corlégese composait de deux voitures sus-

pendues. La première était occupée par les deux prê-

tres chargés de donner aux deux coupables les consola-

tions de la religion. Dans la seconde se trouvaient quatre 

gendarmes avec Brument et la veuve Foucaux, enchaî-

nés tous deux et séparés par un des hommes de leur es-

corte. 

En assez grand nombre de curieux se pressait dans !a 

cour du Palais-de-Jiastice pour assister à ce départ; mais 

l'obscurité de la nuit a empêché que la curiosité de la 

foule fût satisfaite. 

— RHÔXE (Lyon). — Brouillard, l'assassin de sa femme 

ptd-3 «es quatre enfans, condamné à mort par la Cour d'as-

HWS du Rhône dans la session dernière, vient de voir la 

logée royale s'abaisser sur lui: le Roi a commué sa 

, peiné èo celle de la réclusion perpétuelle, avec dispense 

de l'exposition publique. 

Brouillard a reçu cette nouvelle avec joie. Immédiate-

ment après on l'a conduit de son cachot dans une chambre, 

où il restera jusqu'à ce qu'il soit dirigé sur une maison 

viViir'nés. On sait que des doutes très sérieux s'étaient 

élevé:* sur l'état mental du condamné au moment J 

consommation de ses crimes. 

teurs de la fondation Donaud, qui proposait de substituer 

à l'établissement de la rue Saint-Georges use organisation 

de secours à domicile. . -

M. Famin a prolesté contre les intentions du conseil 

d'administration, qui étaient, suivant lui, en opposition 

avec les volontés du testateur. Quoi qu'il en soit , 

aux termes d'une délibération du comité, en date du 

10 juillet 1844, 1 organisation définitive de la maison d'a-

sile des garçons de caisse de Paris fut ajournée au 1" 

avril 1848. En même temps les secours à domicile de-

vaient être continués comme par le passé. Cette délibéra-

tion avait été prise sur la demande des garçons de cais-

se, qui présentaient l'obligation exclusive d'entrer dans 

la maison d'asile comme un danger pour le garçon de 

caisse en ménage, et celui qui est logé chez ses pa-
trons. 

Le comité ajourna toute espèce de constructions. Vou-

lant borner la création provisoire de six lits à la dépense 

strictement nécessaire à leur établissement , un nouveau 

bail du bâtiment du fond fut consenti par le comité à M. 

Dnbost, agent de change. 

Le 8 février 1845, une nouvelle délibération du comité 

rectifia en la forme la délibération dit 16 juillet 1844. 

M. Famin, après avoir reçu avis de cette décision, a fait 

sommation aux membres du comité de rentrer dans les 

termes du testament, et a assigné les membres du comité 

devant le Tribunal civil à fin de faire décider que le tes-

tament de M. Donaud serait exécuté selon sa forme et 

teneur, et de faire déclarer nulle la délibération du co-

mité du 8 février comme contraire aux dispositions du 

testament. 

Après avoir entendu M e Baroche pour M. Famin, et M* 

Plocque pour le comité de la fondation , le Tribunal 

a ordonné que le testament de M. Donaud , en date 

du 20 mars 1839 , ensemble les dispositions addi-

tionnelles du même jour, seront exécutées selon leur 

forme et teneur. En conséquence, il a déclaré nulles et de 

nul effet les délibérations des 16 juillet 1844 et 8 février 

1845 prises par le conseil d'administration de la fondation 

Donaud. Il a ordonné que dans le mois de la signification 

du présent jugement, le conseil d'administration devrait 

se concerter et s'entendre avec le demandeur sur les 

plans et devis à arrêter pour les constructions et répara-

tions à faire dans les deux corps de bâtiment de l'im-

meuble de la rue Saint-Georges, à l'effet de le convertir 

en hospice dans le plus court délai. 

— Les héritiers de Villiers venaient aujourd'hui devant 

la 2e chambre du Tribunal débattre, dans un procès de 

compte, liquidation et partage, la question de savoir à 

qui d'entre eux devait appartenir la propriété de trois 

portraits de famille, les uns peints à l'huile, et les autres 

lithographiés. Au nombre de ces portraits, on remarquait 

celui de M. le comte Raymond de SèzeV 

Le Tribunal, présidé par M. Jourdain, après avoir en-

tendu M' s Le Pce et Liouville, a statué en ces termes : 

cher dit Boucher, qu'il chargeait habituellement d'enle-

ver le fumier. Dans 1 écurie si; trouvait le coffre à avoine. 

Kenou le lit voir à Boucher, et lui dit : « Tu prendras tous 

les jours dans ce coffre une certaine quantité d'avoine, le 

plus que tu pourras ; tu la mettras dans le sachet qui est 

dans la voiture, et tu auras soin que ce sachet soît 

caché pàr le fumier. Quand le sac sera plein, je te donne-

rai 12 francs. » 
Boucher eut la faiblesse de suivre les ordres de son maî-

tre et chaque jour il prélevait une quantité d'avoine qui 

n'allait pas à moins de quinze ou dix-huit litres. MM. Fa-

brège et Raymond s'étant aperçus de ce déficit quotidien, 

qui durait depuis trois mois, lirent observer les îîeilx, et 

bientôt Boucher fut arrêté au moment où il venait de faire 

sa maraude ordinaire. Interrogé aussitôt, il déclara qu'il 

n'avait agi que par l'ordre de son maître, et il déclara 

qu'une fille Rose Bisson, comme lui au service de Renou, 

avait reçu le même ordre, et qu'elle avait une fois pris de 

l'avoine. En conséquence de ces déclarations, Boucher, 

Rcnou et la fille Bisson furent renvoyés devant la police 

correctionnelle (6" chambre) comme prévenus de vol de 

complicité. 

A l'audience, Boucher renouvelle ses déclarations en 

pleurant et en donnant les marques du plus vif regret. Il 

dit qu'il ne s'était pas rendu compte de sa mauvaise ac-

tion, et qu'il n'avait pas osé désobéir à son maître. 

La iilie Bisson affirme n'avoir jamais pris d'avoine, et 

n'avoir jamais reçu de Renou l'ordre d'en prendre. 

Renou soutient que son domestique ment, qu'il ne l'a 

jamais chargé de voler de l'avoine, et que celle saisie pliez 

lui était sa légitime propriété. Mais MM. Fabrège.et Ray-

mond, pour être certains de la culpabilité du voleur, dès 

qu'ils l'auraient découvert, avaient mêlé une certaine 

quantité de féveroles à leur avoine, et des févero-

les en même quantité ont été constatées dans l'avoine 

Celui-ci soutient que son habitude 

site 

par 

— Le 1Q mai, au' coin des rues du Bac et 

é, un enfant, Jules Fontaine, était retiver ' 

voiture bourgeoise, foulé aux pieds deschev
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relevait blessé assez grièvem«nt à la tête ; il
aUx
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dénis cassées. '
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- CeJ, accident donnait aujourd'hui naissane ' ' 

tion correctionnelle qui présentait unequosti
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sabilité civile. \
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La voiture appartenait à M. le marquis H 

le cocher portait sa livrée, mais le cocher et 1^ ^
a

''^< 

lui étaient loués au mois par les sieurs Garscf
 C
^ 

rean. Le sieur Fontaine père, comme tuteur ^ ' 
Garso„

et 
yaux 

». 
en a. signant le cocher Aubijon comme auteur d

 S
?? ^ 

blessures par imprudence, a assigné en mêm» ,U ^'d» 
i_ j_ „: -i. *"ut, lern^. 
le marquis de Galiffet comme 

a conclu, par l'organe de M 

2,000 francs de dommages-intérêts 

civilement 'rè 'cn^ps jj' 

avocat, 

v

ass
'gnat,. 

Vo'ture
s
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"rancs de dommages-

M. le marquis de Galiffet a dénoncé cette 

aux sieurs Garson et Claireau, loueurs de 

l'assignant devant le Tribunal correctionnel n, 

déclarer civilement responsables de l'action i
Ur8ev

<ii 
Aubijon.

 Uu
 coche, 

M' de Belleval, pour la partie civile, a souten 

pouvait reconnaître d'autre responsabilité civile
 U 

de M. le marquis de Galiifet ; que, pour lui u!'!
160

* 
Garson et Claireau n'existaient pas. ' 5 °ueups 

M* Duelos, dans l'intérêt de M. le marquis de r n 
décliné la responsabilité civile, qu'il a fait peser ? >• 

tière sur les sieurs Garson et Claireau. L
a
 vni't,, '
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mais le fourrage pour nourrir les chevau • ■' 

fourni par les loueurs, et le. cocher recevait ses g
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leurs mains ; il se nourrissait de ses deniers. Dans 
état 

saisie chez Renou. Celui-ci soutient que son 

était de mêler des féveroles à son avoine ; mais cette as- de choses, M. le marquis de Galiffet ne peut
 p 

sertion n'est pas présumable, ainsi que le fait remarquer compris dans les termes des articles 1384 et 1385 dur
lre 

M. Raymond, les féveroles coûtant un tiers de plus que civil, 

l'avoine. 

M. Mongis, avocat du Roi, soutient la prévention con-

tre Renou, et déclare s'en rapporter au Tribunal en ce qui 

concerne les deux autres prévenus. 

Me Scellier présente la défense de Renou et de la fille 

Rose Bisson. 

Le Tribunal renvoie Boucher comme ayant agi sans 

discernement, et la fille Bisson des fins de la plainte, et 

condamne Renou à trois mois d'emprisonnement, et so-

lidairement aux dépens avec Boucher. 

civi 

M. de Royer, avocat du Roi, après avoir établi 

dans la forme, les loueurs Garson et Claireau n'étaient' 
en cause, que le Tribunal n'était pas saisi à leur 

d'une demande régulièrement formée, demande 

de la 

PARIS , 26 FÉVRIER. 

— La Chambre des députés a adopté aujourd'hui, à la 

rmrmrité de 269 voix contre 13, la proposition de M. 

D -smousseaux de Givré sur les droits d'octroi des bes-

' i'"'- ' projet de loi sur les fonds secrets a été ensuite 

■v'ouil à la majorité de 220 voix contre 58, sans autre 

di-cussipo que quelques paroles échangées entre MM. 

O Siion Barrot, Aylies et M. le ministre de l'intérieur. 

^- M Donaud, ancien négociant, est décédé à Paris, le 

m' février 1840. laissant un testament à la date du 20 

mers 1839, par lequel il a institué pour légataire univer-

sel M Famin, son neveu, architecte à Pans. Par le même 

nient, M. Donaud a légué une maison, rue St-Geor-

ces 26 et ses dépendances, pour y former un établisse-

ment de bienfaisance consacré uniquement à recevoir des 

nnhdes infirmes et valétudinaires, pris indistinctement 

. irmi les garçons de caisse et de recette des maisons de 

h . nue et de commercede Paris. Cet établissement devait 

,
14
 j

r
e la dénomination de Maison d'asile des garçons de 

'caisse 4e la ville de Paris. 
Dans un état annexé à son testament, M. Donaud avait 

s plusieurs conditions à la fondation et à la formation 

de cet établissement. Moyennant ces conditions, il avait 

if -né à l'établissement qui, suivant son expression, avait 

■ ■ le rêve de toute sa vie, une somme de 250,000 fr. en 

èces, pour être employée en constructions à ajouter et 

éparations à faire. , 
« Tous ces travaux, disait le testateur, seront confies 

aux soins et talens de M. Sainte-Marie Famin, architecte, 

mon neveu, qui réglera tou tes ces dépenses et accessoires 

«après la somme de 250.000 f., m'en rapportantd avance 

i .sondésintéressemerit pour la fixation de ses honoraires 

faite par lui-même.
 n

 r A 

» Je lègue au même établissement 15,000 ir. de ren-

ie* 5 pour 100 en toute propriété, plus la nue- propriété 

de diverses rentes s'élevant à 5,5001". légués en usuiruita 

divers. » . 
Une ordonnance royale du 29 novembre 1840 a auto-

risé l'aceeptation des legs de M. Donaud pour la fonda-

tion et l'entretien à Paris «l'un établissement sous la dé-

nomination de Maison d'asile des garçons de caisse de la 

t ille de Paris. 
La maison rue Saint-Georges était occupée par des lo-

cataires jusqu'au 1" avril 1845. Les revenus de la dota-

ii »n lurent employés, en attendant, à des secoure a domi-

ne, qui furent distribués au nom du comité. Ce comité 

.-■«ti composé de MM. Aubé, J.-Cli. Dayi her, A. Odiçr, 

Dubois-DÛvelny, Samson Davilher. Il lut appelé a déli-

bérer sur une lettre de M. Davillier. l'un îles administra 

» Attendu que tous les enfans ont un droit égal à ces objets 
d'affectipn, qui leur rappellent les traits de personnes qui leur 
étaient chères. 

» Qu'Eugène de Villiers. ne prouve pas que ces portraits lui 
aient été remis pour les conserver à titrede propriétaire ; qu'au 
contraire il ressort des documens de la cause que, lorsqu'il 
s'est agi du partage de la succession, il y a eu protestation 
contre la détention, par Eugène de V lliers de ces portraits ; 

« Attendu que le fractionnement des trois portraits et leur 
division sont impossibles, puisqu'il n'existe qu'un portrait de 
chacun des parens ; que dans cette position le Tribunal doit 
rechercher le moyen de satisfaire chacun des ayans-droit, et 
que le moyen le plus naturel consiste à faire faire trois copies 
des trois portraits à frais communs ; 

» Ordonne que dans le mois de la signification du présent 
jugement toutes les parties en cause s'entendront pour faire 
choix d'un peintre qui fera deux copies de chacun des portraits 
à l'huile, et d'un dessinateur pour copier ceux faits au crayon; 
sinon, et faute par les parties de s'être accordées dans ledit 
délai, et icelui passé, le choix desdits peintre et dessinateur 
sera fait par M. le président de cette chambre; dit que les ho-
noraires desdits peintre et dessinateur, ensemble les frais d'en-
cadrement, seront acquittés par tiers par les trois parties ; 

» Quant aux portraits gravés ou lithographiés, dit qu'aussi à 
frais communs il en sera acheté et encadré deux exemplaires, et 
que dans le cas où ils ne se trouveraient plus dans le com 
merce, le dessinateur choisi ou désigné par M. le président fera 
deux copies de chacun des trois portraits ; 

» Ordonne qu'après la confection des trois copies et l'achat 
des gravures ou lithographies, il sera pour chaque portrait 
formé trois lots, composés l'un de l'original, et les autres des 
deux copies, pour être lesdits lots tirés au sort par M e Lefort, 
notaire. » 

— M. Manarola, gérant de la Gazette de France, était 

traduit aujourd'hui devant le jury sous l'accusation de di-

vers délits de presse contenus dans le numéro du 22 oc-

tobre dernier. A l'ouverture de l'audience, il a demandé, 

en se fondant sur l'absence de Me Crémieux, son avocat, 

la remise de l'affaire. Mais la Cour a ordonné qu'il serait 

passé outre aux débats. 

Après avoir entendu M. l'avocat-général Bresson, la 

Cour a condamné par défaut M. Manarola à un an de pri-

son et 3,000 fr. d'amende. 

— Voici la liste des affaires qui seront portées devant 

la Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois 

de mars prochain, sous la présidence de M. le conseiller 
de Vergés : 

Le 2, fille Durantou, vol par une domestique ; Jobin, 

vol par un ouvrier où il travaillait. Le 3, Lemoine, vol 

avec effraction dans une maison habitée ; Vitry, vol par 

un ouvrier où il travaillait ; fille Jobeau, vol par une do-

mestique. Le 4, Bietzer, détournement par un homme 

de service à gages ; Thomn et Loison, abus de confiance 

par un commis et recel. Le 5, Bassand, vol par un homme 

de service à gages ; femme Baudin et veuve Guénon, 

vol et abus de confiance par des ouvrières où elles tra-

vaillaient. Le 6, fille Poirson, vol par une domestique ; 

Serre, vol à l'aide d'effraction dans une maison habitée ; 

Pinchon, attentat à la pudeur sur une enfant de moins de 

onze ans. Le 7, fille Varlet, vol par une domestique ; lille 

Karsy, vol avec fausses clés et effraction ; Boudon et 

Bombard, vol à l'aide d'effraction. Le 9, Thevenot, vol 

par un homme de service à gages ; Mathon, vol par un 

ouvrier ou il travaillait ; Gallois, attentat à la pudeur sur 

une fille de moins de onze ans. Le 10, Papillon, vol à 

l'aide d'escalade ; fille Forter, vol par une domestique ; 

Preval, faux en écriture privée; Gabril, tentative de vol 

à l'aide d'effraction. Le 11, Graux, vol par un homme de 

service à gages ; veuve Lamarre et femme Dul'our, voies 

de fait ayant causé la mort sans intention de la donner. 

Le 12, Dubreucq et Lhoire, vol à l'aide d'effraction ; Col-

liot, faux en écriture de commerce. Le 13, Fourlon, at-

tentat à la pudeur sur une fille de moins de onze ans; 

Hulin, viols commis sur ses tilles. Le 14, Marelte, com-

plicité de banqueroute frauduleuse. 

—MM. Fabrcge et Raymond, entrepreneurs de l'arrose-

ment de Paris, comptaient au nombre des hommes qu'ils 

emploient pour ce service, le sieur Renou, uourrisseur à 

Vaugirard, Petite-Rue-de-la- Procession, 21. MM. Fabrcge 

et Raymond, pour faire une gracieuseté à Renou, lui aban-

donnaient la totalité de leur fumier, et cet homme était 

autorisé à venir chaque jour l'enlever de l'écurie. Re-

nou reconnut cette obligeante en abusant indignement do 

la confiance que lui témoignaient ses patrons. Il avait lui-

^ même à son service un enfant de quinze ans, nommé Ben-

— Elle a reçu dans son village 
Le doux nom de Rose-d'Amour. 

Le village qui a donné ce doux nom à Rose Meyer est 

Puteaux, commune manufacturière et fabricante s'il en 

fut, et toute voisine de Nanterre, autre commune manu-

facturière, qui, de temps immémorial, a le monopole de 

la fabrication des rosières. 

Il serait possible que, sdus la première restauration, 

Rose Meyer eût mérité le doux nom de Rose-d'Amour ; 

mais, depuis, la rose s'est singulièrement épanouie: elle 

se présente aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 

dans l'état d'une rose brûlée par quarante-huit printemps, 

et que n'ont pas épargnée les hivers. Elle est prévenue 

d'outrages à un agent de la force publique ; de plus, Rose-

d'Amour est sourde, non seulement aux propos d'amour, 

mais à tous propos. 

L'agent de la force publique, qui n'est autre que le 

garde champêtre de Puteaux, dépose : Le 11 janvier der-

nier, étant à me chauffer les pieds à la maison, une dame 

est venue pour me dire, dans l'exercice de mes fonctions, 

qu'elle avait pas mal à se plaindre de M lle Rose d'Amour 

Moi, n'ayant pas à m'en louer, j'ai été chez M. le maire 

lui demander ce qu'il fallait faire. Le magistrat me dit 

Allez chez Rose d'Amour, et dites-lui que si ça lui rarrive, 

elle aura affaire aux autorités de la commune. Porteur de 

l'ordre verbal de mon maire légitime, je fus sous la fe-

nêtre de M 11 ' Rose-d'Amour, lui faisant signe de descendre 

pour me parler. Elle me répondit en me faisant signe de 

monter chez elle. Je m'y transportai à l'instant, par le 

ehemin de l'escalier, où étant et parlant à sa personne, 

sans pouvoir lui dire un mot, je fus agoni d'une multi 

tude de choses indignes, contre M. le maire et moi. 

M. le président : Ne vous a-t-elle pas poursuivi de ses 
injures jusque dans la rue ? 

Le garde champêtre : Plus loin encore, jusque sur la 

place, n'ayant à la bouche que les noms de voleur et de 
canaille. 

M. le président, à la prévenue : Qu'avez-vous à répon-
dre ? 

Rose-d'Amour ne répond pas 

Le greffier, placé à côté d'elle, lui répète la question 
de M. le président. 

Rose-d'Amour, qui a entendu, et se tournant vers le 

greffier qu'elle prend par la manche de sa robe : Merci, 

jeune homme, merci; je suis sourde, c'est vrai, mais pas 

muette; je vas me défendre; lisez-moi ça, c'est des pa 
piers en règle. 

Le greffier déploie successivement une facture d'épi-

qiier, une reconnaissance du Mont-de-Piété et une lettre 

d'nn créancier qui réclame 3 francs 50 centimes 

M. le président, d'une voix plus haute : Répondez à la 

prévention; avez-vous dit des injures au garde champê 
tre? 

Rose-d'Amour, de la voix la plus enrouée : C'est-à-

dire que voilà trois ans, M. le garde champêtre qu'était 

ramoneur à l'époque, est venu pour ramoner une chemi-

née ; moi j'ai pas voulu, ayant mon ramoneur d'habitude 

Du depuis, monsieur s'est mis en vindi cation contre moi, 

mais je m'en fiche, n'étant qu'un menteur et un impos-
teur, et un pas grand chose. 

M. le président : Vous donnez à croire que vous l'avez 

injurié le 11 janvier, puisque vous l'injuriez même à l'au-
dience? 

Rose-d'Amour : Eh bien, d'aujourd'hui en quinze, vous 

voirez, j'en dirai ce qu'il faut avec des bons témoins ■ 

quand je vous dis que c'est ma cheminée qu'est la cause 
de tout. 

On appelle un témoin : c'est la femme injuriée par la 
prévenue, le 11 janvier. En l'apercevant, Rose-d'Amour 

se levé tout en colère, force sa voix, étend les deux mains 

et s ccrie : « Elle ne parlera pas ! elle ne parlera pas
1
 C'est 

un faux témoin ; tous les soirs elle se promène avec je sais 

bien qui ; elle n'est pas dans le cas de dire un mot de vé-
rité sans mentir. » 

M. le président, au témoin : Dites ce que vous savez 

Je témoin : Que madame m'a donné des injures qui 

sont trop peu sociables pour pouvoir les récidiver ici 

M. le président : Avez-vous entendu celles qu'elle a 
adressées au garde champêtre ? 

Le témoin : Il aurait bien fallu être sourde comme M»« 

Rose-d Amour pour ne pas les entendre. C'était comme 

un tic-tac de moulin qu'aurait dit : Menteur ' voleur ' 

pouvait être faite que par la partie civile ou le 

public, a pensé, au fond, que la responsabilité civile I 

qu'elle est définie dans l'article 1384, devait peser sm \ 

le marquis de Galiffet. Il est certain, a dit le ministère 

blic, que les chevaux et le cocher étaient à demeure 

l'hôtel ; que le cocher ne recevait des ordres, pour ni 

comme pour le jour, que de M. le marquis' de Galifo 

Dans cette position, le loueur, tant que dure le com i 

de louage, dans les termes que nous rappelons perd"! 
responsabilité, puisqu'il perd son autorité. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, le délit 

de blessures par imprudence établi contre le cocher Au. 
bijon, l'a condamné à 16 francs d'amende-. 

Et en ce qui touche la responsabilité civile ; 

M 

Attendu quil est constant que la voiture appartenait i 
le marquis de Galiffet ; qu'il est également constant que i

Sr 
suite des arrangemens faits entre lui et les sieurs Garson a 
Claireau, Aubijon se trouvait momentanément au service k 
marquis de Galiffet ; qu'il recevait directement ses ordres a 
qu'eu conséquence il tombe sous l'application de l'article 
1384 du Code civil ; 

Attendu qu'il est établi par les débats qu'un domma»ei 
été causé au jeune Fontaine, et qu'il lui est dû réparation;" 

Condamne Aubijon, par corps, et le marquis de Galiffet, 
par les voies ordinaires, à payer au sieur Fontaine une somme 
de 400 francs à titre de réparation civile ; 

En ce qui touche la mise en cause des sieur Garson « 
Claireau par le marquis de Galiffet : 

Attendu qu'à supposer une action à exercer, elle aéttu-
régulièrement portée devant le Tribunal correctionnel, déclm 
nulle et de nul effet l'assignation donnée à la requête du mar-
quis de Galiffet ; 

Condamne Aubijon et le marquis de Galiffet solidairemeit 
aux dépens. » 

— Bien que le joyeux carnaval ait fait place au rigide 

carême, on est tout étonné de voir s'avancer vers le baie 

des prévenus deux individus, dont l'un gigantesque, et 

l'autre lilliputien du plus petit modèle, semblent affublé 

du travestissement le plus grotesque à la fois et le plus 

lugubre. Toutefois, en s'asseyant, ces deux masses noires 

soulèvent un nuage épais de poussière noire ; et quand il 

s'est suffisamment dissipé, on finit par entrevoir deux li-

gures de ramoneurs tellement imprégnées d'une suie in-

vétérée, que leur teint et leur chevelure feraient honneur 

à des indigènes du Congo : le petit ramoneur est prévenu 

d'avoir demandé l'aumône, et le plus grand, qui es! soi 

directeur eu chef, est véhémentement soupçonné de l'a-

voir envoyé à la maraude. 

M. le président, au petit Pouquerol : Vous tendez » 

main à tous les passans soi: s le prétexte de leur chaule' 
la Catarina. 

Pouquerol : Non, mon bon Monsieur, je chante 

tarina quand je suis content, parce que c'est la chansoe 

du pays. 

M. le président : Vous avez avoué que vous aviez | 

mandé l'aumône, et vous avez ajouté que si vous le » 

siez, c'était pour vous procurer les 40 centimes que ̂  

devez rapporter tous les soirs à votre maître, sous f 
d'être battu. 

Courtaujan,le grand ramoneur, fait ici une paire d)'
1

. 

terribles au petit garçon, qui se doute bien de ce q« 

lui revenir si sa réponse est tant soit peu compt** 
tante. 

Pouquerol : Non, mon bon Monsieur, je n'ai pas i| 

ou si je l'ai dit, c'est que j'étais un grand menteur, «. 

papa Courtaujan est un bon enfant qui ne me batp j. 

Courtaujan fait une grimace qui tâche de t°
url

}
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,. 

tendresse, et, jaloux de la soutenir par un geste sign^ 

tif, il empoigne son intéressant pupille par la tete. 

serre de toutes ses forces contre son abdomen 

lai de celte accolade savoyarde est de 

Le W 

tion d'un nouveau nuage de suie tellement dense e- ^ 

trant, que les deux prévenus disparaissent complet 

tandis que les municipaux placés tout près du heu ^ 

scène attendrissante sont saisis d'une fureur stern" 

qui menace de dégénérer en crise nerveuse. 4 

Les prévenus ne sortent de leur auréole poudre 

pour s'entendre renvoyer des fins de la plainte-

f— On.lit dans le Messager : , 
« La lettre que plusieurs journaux ont publiée, 

quelques semaines, sur l'affaire Contrafatto, » ̂  

aux magistrats du ministère public le devoir de * # 

sur les faits allégués, aux investigations les plus*
 }Vil

i 

et à un examen approfondi et complet. Ce
 dev

?' ^S* 

été remnli avec seninnle PI ions les rensei
3 

leur ! menteur 

Le Tribunal 

monde. 

Rose-d'Amour 

jusqu a extinction, 

condamne la prévenue 

vo-

rempli avec scrupule, et tous les 

ayant été recueillis, l'affaire a été déférée par »• 

curcur-général au conseil de l'Ordre des av0'
UI)

ie<>' 
ni copW^jr 
éclairer sa 

déjà s'en 

à 30 francs d'a-

. qui n a pas entendu, s'adresse au gref-
fier, qui lui luit connaître la condamnation. « Eh bien! dit-

elle, ça me casse les bras et les jambes; nous verrons 

te"S£5 7 qU1DZe 81

 --ont pas vo
S 

conseil de l'Ordre 

était spontanément saisi, et à qui 

tion a été donnée de documens propres à 

science et à préparer sa décision. » 

— La nuit dernière des voleurs ont tepté 

duire dans la boutique du sieur Brou, marcûM» 

de s' 
ntr"-

rue des Moineaux, 37. L'arrivée d'une ron 

dérangé les projets de ces malfaiteurs, qui ont 1 

p?5 

sans avoir pu accomplir leur coupable projet. 

— Un vol important a été commis dans le
s
 P 
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ont recu
 des lettres anonymes où ils étaient som-. 

^ déposer à des endroits indiqués de fortes som-
mes 
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raient pas 

cent avec menace d'être tués s'ils n'obtempé-
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 a
 èet ordre dans le délai de trois fois vingt-

notre 'lieures. , , , ,. 
V lettres ont été envoyées a la police, qui a promis 

^proté^er officieusement les personnes à qui elles étaient 

adressées. 

d'aulorilé, tombe de lassitude, d'épuisement, et se perd 

au milieu des subtilités légales; au sein des nuages de la 

discussion métaphysique, Montaigne vient bientôt remet-

tre en honneur te sens droit et net, la sagacité malicieuse, 

le to ir ingénieux et lin de la vieille critique du moyen-

âge. Sous le grand roi, l'inspiration littéraire s'élève; la 

critique proprement dite est dépassée, dominée; par l'élé-

vation du génie, par la grandeur, la pompe, la magnifi-

cence et la virilité du style; mais, quand les immortels 

eîcrivains du siècle de Louis XIV ont disparu, elle reprend 

son essor ; elle déploie toute la féconde vivacité, toute la 

piquante liberté de ses allures, et fonde en Europe la dou-

ble royauté de notre langue et de Voltaire. « Qu'il sur-

gisse alors, s'écrie M. Edouard Salvador, un écrivain as-

sez délié pour réunir en faisceau les étincelles éparses de 

saillies mordantes qui vont circulant chez un peuple; 

assez pénétré du fanatisme religieux de son époque pour 

ne pas craindre de le flétrir, de l'interroger et de lui deman-

der compte de ses travers, de ses excès, en l'ace d'un pu-

blic qu'il subjugue et fascine par la magie de son éloquen-

ce; assez indigné de l'arbitraire du pouvoir et des abus 

honteux qui se commettent en son nom pour se plonger 

avec ardeur dans l'histoire du passé, et signaler chez les 

divers peuples qui ont successivement occupé la scène du 

monde les mêmes vices, les mêmes turpitudes que l'on 

pouvait reprocher à son siècle ; que cet écrivain se distin-

gue surtout par un esprit caustique, plein de licence, de 

malice et de cette ironie qui brûle et dévore ce qu'elle 

touche ; qu'il sache flatter le goût naturel des masses 

pour le scandale, piquer leur curiosité maligne; qu'il s'as-

simile leurs manières enjouées et frondeuses, si bien qu'il 

en devienne le type le plus vrai, le plus pur, le plus cor-

rect, et que toute une nation se mire et se sente vivre en 

lui, tant il lui ressemble ; que cet écrivain se fasse à la 

fois homme de cour, familier d'un empereur, d'une im-

VA1U ETES 

ÉCRIVAINS MODERNES , par M. Edouard SALVADOR , avocat (1). 

r ]i
vr

e est un premier essai. L'auteur est un jeune hom-

mii au lieu de débuter ambitieusementdans la carrière 

htte'raire par une oeuvre frappée au coin deson imagination 

elde sa personnalité, a mieux aimé s'inspirer tout d'a-

bord des noms les plus éminens de notre époque ; c'est 

un acte de modestie et de bon goût dont il convient de 

lui savoir gré. Les jeunes écrivains de nos jours ont, en 

général, beaucoup moins de sagesse et de retenue : sitôt 

qu'ils ont senti naître en eux ce qu'ils croient être le feu 

sacré le désir de se révéler par une création originale les 

saisit et les dévore ; si vierges qu'ils soient de toutes le-

çons de l'expérience, ils prétendent marcher seuls, et re-

fusent dédaigneusement tout appui; à peine venus au 

monde, ils se voient, dans le miroir trompeur de leur 

amour-propre exalté, de la taille des géans, et ils se lan-

cent, avec une ardeur sans égale, dans les laborieuses 

voies de l' enfantement solitaire, comme si leurs pas en-

core mal affermis pouvaient les conduire loin. En un mot, 

et s'il est permis de s'exprimer ainsi, ils veulent être ar-

més chevaliers sans avoir jamais été pages. De là, la mul-

tiplicité des échecs et le grand nombre des chutes ; c'est 

ainsi que tombent et meurent littérairement, victimes 

parfois d'une erreur de vocation, mais le plus souvent 

d'un excès d'impatience, ceux que l'on a nommés les in-

compris. M. Edouard Salvador s'est méfié, et il a eu dou-

blement raison : car, d'une part, il a évité l'écueil, et, de 

l'autre, il a fait un bon livre. 

Ce n'est pas que ce premier volume d'Etudes sur les 

Ecrivains modernes soit irréprochable ds tout point ; l'au-

teur n'affiche pas de prétentions si hautes. 11 l'a ditlui-mê-

nieen termes fort convenables et fort sensés; en essayant 

de juger les maîtres de notre temps, il ne s'est point dis-

simulé l'insuffisance de ses forces; pour les apprécier 

complètement, il faudrait presque être leur égal : pour 

bien peindre, ce n'est pas toujours assez de bien sentir. 

Son but a moins été dé faire "un livre, que de se rendre 

compte de ses propresimpressions, en lisant ceux des au-

tres-.voilàdonclepublicàl'aise.Silesjugemcns de M. Sal-

vador ne le satisfont pas, il lui reste le droit d'en appeler à 

une critique plus expérimentée, ou de remonter lui même 

aux sources originales, afin de s'y former, des hommes 
nue l'auteur aurait à son sens mal étudiés, une meilleure 

et plus juste idée. Pour notre compte, nous n'acceptons 

pas toutes les opinions de M. Edouard Salvador, mais 

nous avons lu son ouvrage avec un véritable plaisir, et 

nous sommes bien aislde le dire. 

Ce que nous avons le plus remarqué, c'est l'abondance 

ou style, et la sincérité des impressions. M. Salvador 

? souvent les défauts , mais il possède aussi toutes 

es qualités de la jeunesse ; c'est un écrivain ardent 
e ' vigoureux, plein de facilité et d'élégance; sa phrase, 

sans être toujours correcte, est habituellement riche , 

colorée, d'une distinction réelle ; le tour en serait vif et 

Piquant, si elle n'était parfois, en raison même de l'exu-

bérance qui engendre les longueurs, empreinte d'une sorte 

S^Ùotonie. Quant à la bonne foi, elle est incontesta-

*
e

 ; elle se révèle pleinement dans la hardiesse de cer-

iiios critiques et la chaleur de certaines approbations, 

auteur ne calcule jamais; il se laisse aller au courant de 
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Us est sans contredit son Introduction, qui traite de la 
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é l'esprit parmi nous. La critique a 

' et épure le goût de nos pères ; elle est, depuis des 

pératrice, grand seigneur et bourgeois, grave et frivole 

grave pour mieux attaquer ceux-ci, frivole pour plaire à 

ceux-là; que, touchant à tous les sujets, abordant toutes 

les branches du savoir humain, depuis le système du 

monde jusqu'aux débats judiciaires, depuis la tragédie 

jusqu'au roman, depuis la philosophie, les sciences et 

l'histoire jusqu'au sonnet, depuis le poème épique jusqu'à 

l'épigramme, il déploie une merveilleuse souplesse, une 

flexibilité d'esprit dont la tradition pourrait être regrettée 

de nos jours ; et'l'on devine bientôt quelle part d'influence 

et d'universelle popularité dut échoir au plus grand cri-

tique des temps modernes, et combien cette popularité, 

cette influence étaient de nature à grandir avec le temps 

et à s'irradier jusque dans les classes les plus inférieures 

de la société. » 

M. Edouard Salvador a rendu pleine justice à Voltaire, 

il a compris toute la grandeur de la mission qu'il fut ap-

pelé à remplir ; il l'a montré debout au milieu des rui-

nes de tout genre qu'il avait semées sur sa route, se 

passionnant pour l'idée de progrès, s'irritant généreuse-

ment contre l'injustice, contre l'hypocrisie, cherchant à 

déblayer la voie hérissée d'obstacles et de périls dans la-

quelle avait jusqu'alors marché la pensée humaine, y épui-

sant sa vie ainsi que les ressources prodigieuses de son 

esprit. Mais il ne s'est dissimulé aucuns des abus qu'a-

vait pu engendrer une fausse interprétation du caractère 

et des tendances de ce grand génie, et il a énergiquement 

condamné tout ce qu'avait eu, de pernicieux et de subver-

sif le scepticisme de l'école du bel esprit, fille bâtarde de 

Voltaire, « école prétentieuse, maniérée, qui mettait des 

mouches, du fard et la poudre dans la moindre de ses 

œuvres, comme onmet de nos jours de l'économie politi-

que et des systèmes sociaux dans le moindre des ro-

mans; heureuse dynastie, qui trônait en souveraine dans 

les salons, se payait d'un sourire ou d'un regard appro-

bateur de quelque beauté célèbre, travaillait do longue 

main une anecdote, préméditait une épigramme, réchauf-

fait une plaisanterie de la veille; société charmante et 

frivole, à laquelle le grand Montesquieu lui-même ne put 

s'empêcher de payer son tribut, tout en retraçant ses ri-

dicules dans l'une de ses plus piquantes esquisses de 

mœurs. » Dans un monde ainsi fait, cù, pour réussir, il 

fallait à Y Esprit des Lois le patronage d'une femme à 

la mode ; où deux ou trois bas-bleus, fort spirituels du 

reste, rendaient des oracles en maiière de goût, distri-

buaient la renommée et la gloire littéraires, disposaient 

des portefeuilles et des bulles, faisaient et défaisaient, 

au gré de leurs caprices, les ministres et les ambas-

sadeurs ; où Chaulieu , Lafare , Rulbière , Chamfort , 

Fontenelle, Lamotte, étaient des idoles partout fêtées et 

encensées ; où M"" Necker, le chevalier de Chastellux, 

Thomas et Buffon s'endormaient presque à la lecture du 

chef-d'œuvre de Bernardin de Saint-Pierre ; où l'on ne 

connaissait de Shakespeare que ce que Voltaire avait bien 

voulu en apprendre; où La Harpe lui-même s'applaudissait 

de ce que Racine et d'autres poètes tragiques avaient ajou-

té de nouvelles grâces au génie de Sophocle et d'Euripide, 

embelli et épuré l'antiquité grecque: dans un pareil mon-

de, disons-nous, la critique sérieuse n'avait que faire ; elle 

ne pouvait plus être qu'un art de rhéteur ; elle en était ve-

nue à ne tenir plus compte que des raffinemens et des dé-

licatesses du style ; elle s'était immobilisée dans le culte 

exclusif delà forme, et se contentait d'opérer à la surface 

des mots. 

L'immense ébranlement qu'a causé en Europe la révo-

lution française et le vaste mouvement de réforme intellec-

tuelle qui s'accomplit en Allemagne depuis les premières 

années du siècle, ont régénéré dans notre pays l'esprit cri-

tique qui s'éteignait sous la mortelle pression des stérili 

seulement pour défrayer l'oisiveté des salons; mais com-

me une mission sérieuse, comme le moyen le plus effi-

cace de vulgariser l'intelligence et de seconder l'éman-

cipation des masses; elle est sortie de cetle sphère étroite, 

de ces vieilles habitudes qui la condamnaient à tour-

ner sans cesse autour des mêmes modèles, à n'avoir d'ad-

miration et d'éloges que pour quelques chefs-d'œuvre 

indigènes des derniers siècles, à les isoler et à les 

présenter comme des produits spontanés du génie 

de l'homme, sans aucune filiation , sans analogie avec 

les chefs-d'œuvre qui les ont précédés : elle a com-

pare , rapproché l'esprit des nations , signalé l'in-

fluence des unes sur les autres , ce qu'elles recevaient 

et ce qu'elles rendaient, apprécié l'antiquité, non plus 

avec nos mœurs, nos goûts, nos raffinemens de civilisa-

tion moderne, mais avec tout l'entourage de préjugés, de 

grossièreté, d'illusions et d'ignorance même, sans lequel 

il serait impossible de jamais comprendre tout ce qu'il y 

avait de suave poésie et d'adorable candeur dans les 

époques primitives. Alors la critique a dû expliquer l'hom-

me par les circonstances au milieu desquelles il est né, par 

l'influence que les événemens qui surgissaient autour de 

lui avaient exercé sur son âme: alors a paru un nouveau 

genre de critique qu'on ne connaissait point jusqu'ici. » 

Ce nouveau genre do critique, c'est la biographie tant 

des personnages contemporains que des hommes du pas-

sé, dans ce qu'elle a de plus général et de plus élevé ; la 

biographie considérée, non plus comme une nomencla-

ture sèche et stérile des actes des individus, de l'emploi 

de leurs heures, mais comme une appréciation tout à- la 

fois philosophique et littéraire d'un ensemble de facultés 

données, ainsi que de l'origine et du développement ul-

térieur de ces facultés. Cetle méthode féconde, on a vu 

phis haut M. Edouard. Salvador rappliquer à Voltaire ; il 

n'aura garde de la mettre en oubli lorsqu'il s'agira de 

Paul- Louis Courier, de Timon, de M. Villemain, de M. 

Mignet, de M. Augustin Thierry, etc. 

Parmi les écrivains illustres dont M. Salvador a entre-

pris l'étude, il n'en est pas de plus haut placé dans son 

estime que Paul-Louis, le fameux pamphlétaire de la Res-

tauration. Courier est son favori, son héros, son demi 

dieu; et certes il mérite bien, à tous égards, d'être traité 

avec une prédilect on singulière. Mais, ce que l'auteur ad-

mire le plus en lui, ce n'est point l'homme politique, 

plaidant avec une merveilleuse verve de bon sens et une 

désespérante perfection de style, la cause d'un parti ; c'est 

l'humoriste, comme il dit, « l'artiste caprioienx, plein d'i-

magination et de flamme, l'observateur malicieux et fin qui 

s'en vumusant et baguenaudant, pour parler le langage de 

Rabelais, qui, chaque jour, grossit son épargne des dé-

pouilles de la veille, picore une fleur, ici sur le mont 

Hymète, sur les bords de l'Ilissus, là, sur l'antique sol 

gaulois, et revient au logis, riche de son précieux bu-

tin, composer son miel des arômes les plus exquis. » Ce 

qu'il a le'plus à cœur de peindre, c'est le bibliomane, l'anti-

quaire, » qui laisse courir sa plume au gré de sa fantai-

sie, se passionne pour un vase étrusque, s'indigne contre 

ces descendans de Diomède qui ont eu la barbarie de bri-

ser un Hermès enfant, morceau d'un travail exquis et grec, 

qu'il avait remarque parmi les sculptures de la villa Pam 

qu 

dans la prose que dans la poésie ; il vaut mieux rester 

soi. Le vrai style de M. Salvador est un style abondant et 

plein d'ardeur, mais exempt de toute prétention ; témoin 

son Introduction critique et l'appréciaiion remarquable 

il a faite du mérite littéraire de M. Villemain. 

Son admiration pour l'auteur des Cours de littérature 

du moyen-âge et du dix -huitième siècle est sans bor-

nes ; il ne se lasse pas de vanter ta fécondité de son ima-

gation, l'élégance et la pureté de sa phraséologie, le tour 

iin et ingénieux de ses aperçus, la sagacité de son esprit, 

l'habileté et la profondeur de son érudition. L'éloge est sans 

restriction, et pourtant il no sera contesté par personne, car 

M. Villemain passe, à bon droit, pour être un de? plus 

grands écrivains et des plus illustres critiques de notre 

temps. Les sympathies de M. Salvador pour M.Augustin 

Thierry, le rénovateur de la science historique, le savant 

dont lès utiles travaux ont jeté sur les commencemens: 

de notre existence nationale une si éclatante lumière, ne 

sont pas moins vives, et ne peuvent être que partagées» 

Mais nous aurions, si te temps et l'espace ne nous man-

quaient pas, de nombreuses observations à faire sur le 

reproche de fatalisme qu'il adresse à M. Mignet, l'histo-

rien de la Révolution française, tout en reconnaissant la 

supériorité deson intelligence philosophique et générali-

satrice. Nous aurions, en outre, à nous demander si la 

faiblesse relative des deux dernières notices, consacrées à 

MM. Michelet et Thiers, ne provient pas de ce que, d'une 

part, il n'a assis son jugement que sur le Livre du Prêtre., 

de la Femme et de la Famille, une simple fantaisie de po-

lémiste dans la vie scientifique du professeur du Collège 

de France, et, d'autre part, que sur l'Histoire inachevée 

du Consulat et de l'Empire, abstraction faite de ce récit 

entraînant, chaleureux et limpide des événemens de la 

période révolutionnaire, qui avait à un si haut degré le 

cachet de l'individualité de M. Thiers, et où étaient venus 

si nettement s'empreindre les instintes et les passions du. 

libéralisme de la Bestauration. 

Tel qu'il est cependant, répétons-le encore avant de 

finir, l'ouvrage de M. Salvador renferme d'excellentes pa-

ges, et nous ne pouvons qu'engager sincèrement l'auteur 

à poursuivre ses consciencieuses études. Nous attendons 

le second volume, et, au nom du public, nous lui garan-
tissons un bon accueil. 

U. L. 

— Opéra-Comique. — Ce soir, Jean de Paris et Fra Diavolo. 

— Aujourd'hui vendredi, le Palais-Royal donne la 8e repré-
sentation de l'Enfant du Carnaval, suivi des Pommes de terres 
malades, précédé de l'Etourneau. 

. — Le Vaudeville donne aujourd'hui la première représenta-
tion des Dieux de l'Olympe à Paris, pièce mythologique et fan-
tastique en six tableaux et à grand spectacle, jouée par l'élite 
de la troupe. 

— Le beau temps qui nous favorise depuis quelques jours 
donne une nouvelle impulsion au succès qu'obtient l'exposition 
du DIOIUMA . La foule ne peut manquer d'aller visiter les ta-
bleaux si curieux de l'Eglise Saint-Mare, le Déluge et Fribouro-
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tés grammaticales ; le champ de ses recherches s'est indé-

finiment agrandi; à l'enthousiasme qu'il avait ressenti pour 

les beautés conventionnelles de la forme, a succédé la 

passion de s'enquérir de la réalité des choses, d'élaborer 

les matériaux que nous ont laissés nos devanciers, de re-

muer la cendre refroidie des civilisations disparues, de 

méditer les problèmes les plus ardus de la philosophie, 

de l'histoire, de la philologie, de la politique, du droit. 

Aidée de l'analyse, la critique a donc abordé à la fois, 

pour les renouveler, toutes les branches du savoir humain; 

et de la laborieuse épreuve de cette révision universelle, 

les idées et les faits sont sortis rectifiés, transfigurés, 

éclairés d'une vive lumière. En philosophie, la réaction 

phili ; se révolte centre ces déprédateurs qui n'ont pas 

craint de détruire à la bibliothèque du Vatican le fameux 

Térence de Bembo, et de blesser à la main la Vénus de la 

villa Borghèse. » Ce qu'il aime le mieux à montrer, c'est 

Paul-Louis, « le harnais sur le dos, alors que les feuilles 

se détachent des arbres, que les hirondelles s'assemblent 

pour partir, coupant un bâton d'aubépine, le faisant dur-

cir au feu, et s'acheminant vers cette Italie, où il a tout à 

souhait, un pays admirable, l'antique, la nature, les tom-

beaux, les ruines, la grande Grèce, les bois d'orangers, 

les haies de citronniers, les rochers couronnés de myrthe 

etd'aloës; » Paul-Louis s'extasiant sur cet air embaumé 

qui circule autour de Reggio, et qu'on sent à deux lieues 

au large lorsque le vent souffle de terre, déchiffrant en-

tre deux haltîs une inscription ici, notant une observation 

là, faisant partout bonne provision d'esquisses, qui lui 

_ serviront plus tard à composer des tableaux d'une grâce 

charmante et d'une vérité naïve, « chevauchant à l'aven-

ture, à la manière de Don Quichotte, n'ayant souci de rien, 

sur le versant de quelque colline, au pied de laquelle coule 

un torrent rapide, et d'où s'élèvent tout à coup mille, tant 

paysans que bandits et forçats déchaînés, commandés par 

un sous-diacre, bien armés, bons tireurs, faisant |feu sur 

les troupes françaises, avant d'être vus; »Paul-Louis, enfin, 

traçant, du fond de laCalabre, dans ses Lettres à ses amis, 

de ces délicieuses scènes « où tout s'harmonise dans un ac-

cord parlait, ciel, ombre et lumière ; où la nature semble 

avoir été prise sur le fait et rapidement jetée sur la toile, 

d'un seul jet, avec un air de vie et de vérité qui vous sai-

sissent et vous entraînent malgré vous, où chaque détail 

concourt à l'effet général de l'ensemble ; où chaque trait 

est d'une correction irréprochable, chaque ton finement 

nuancé, chaque contour nettement arrêté. » Rien n'est 

aussi curieux, en effet, à ce point de vue, que la vie de 

Courier, militaire sans goût, déserteur sans prémédita-

tion, toujours dominé par le caprice, voyageur sans paix 

ni trêve, qui finit par devenir vigneron dans un humble 

village et par mettre la main à la charrue. Rien n'est plus 

élégant, plus fin, plus délicat, plus gracieux que sa cor-

respondance ; et nous ne pouvons guère nous étonner 

qu'après avoir suivi de Rome à Vienne, de Vienne à Flo-

rence, de Florence en Suisse, sur les bords du Rhin, sur 

tous les grands chemins où il avait élu domicile, l'insou-

ciant poète, M. Edouard Salvador n'ait pas cru devoir 

s'appesantir longuement sur les œuvres sérieuses de Cou-

rier, plus connues, plus populaires, et dont il a toutefois 

suffisamment apprécié la bonhomie réelle, l'âpre causti-

cité, l'originalité puissante, le sentiment patriotique, le 

bon sens exquis, les causes de succès. 

L'auteur des Ecrivains modernes s'est montré beau-

coup moins respectueux, moins juste, il faut le dire, en-

vers Timon ; Timon, à en croire le grand nombre, l'hé-

ritier de Courier. S'il s'était contenté de nier cette filia-

tion, qui ne saurait résister à un examen attentif, ce ne 

serait que justice. Il n'y a rien de commun entre le Pam-

phlet des Pamphlets, st les Questions scandaleuses d'un 

jacobin. Courier a vécu de la campagne, Timon de la 

ville; le premier était vigneron, lo second est député; 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-St-Paul S 

seule maison qui fait un dépôt de fonds, égal au prix de l'as ' 
surance, entre les mains des familles. 21" année. Aucun de ses 
assures depuis cette époque, n'a quitté ses foyers. Paiement 
après libération. 

L'ASSt'BANCB MILITAIRE 
letier, 9, est recommandée aux familles pour sa grande solva-
bilité et 1 exactitude avec laquelle elle a rempli durant 23 ■ 

nées ses nombreux engagemens, sans déplacement pour les 
an-

as-

LA M! DI REGNAÎ1LD Ml^*t^: 
PORT OFFICIEL du 31 janvier iUi constaté qu'elle ne contient 
point d opium. Dépôt, rue Caumartin, 43, et dans chaque ville. 

SPECTACLES DU 27 FEVRIER. 
OPÉRA. — Lucie de Lammermoor. 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — 1" de la Chasse aux Fripons. 
OPÉRA-COMIQDE. — Jean de Paris, Fra Diavolo. 
ITALIEN. — 

ODÉON. — Diogène. 

VAUDEVILLE. — Dieux de l'Olympe, Deux Filles, Beaur
XR
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VARIÉTÉS .— Le Mousse, Indiana, la Marquise de Car «bas 
GYMNASE. — La Mère de Famille, Georges et Maurice 
PALAIS-ROVAL. — Les Pommes de terre, l'Enfant 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Les Dîners, Mathilde, 
GAITÉ. — Les Compagnons. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à îa Lune 

DIORAMA . (Rue de la Douane). —L'Eglise Saint-Marc 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , galerie dp Valnic 

, Palais-Royal, à 8 heures du soir.
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, du Carnaval. 
t<a)ypso. 

AUBIKSÏCE DES ORXSES. 

Paris. 

GALERIE BERGÈRE SS5rf_tt 
sur baisse de mise à prix, en l'audience des criées de Paris i.'ii™" 
1840, en quatre lots qui ne seront pas réunis, de la paierie Bercé™ « 
composant de quatre maisons parfaitement construites savoir • 

1° Maison rue Geoffroy-Marie, lôj mbe jtèrWi 170 000 fr •' 
2° Maison rue Geoffroy-Marie, 10 bis; mise à prix: 120 000 fr • 
3» Maison, sise rue de la Boule-Rouge, 7 ; mise à prix • 80 onn 'iv 
4° Maison rue de la Boule-Rouge, 9; mise à prix : 170 oOOfr 
S adresser audit M- Lavaux, et à M» Pierret, Varia

 et
 René Guéri n 

avoues ; et a M" Jamin, notaire, à Paris /7<S\ * 
——————_______««______ ( 1 1 •>:>) 

Etude de M« Adol-
phe HÉBERT , a-

— licit<ition Derniannay. — Ad-
is. 

scientifique a eu peu de bonheur ; elle n'a donné naissance p
u!1 ava

it au plus haut degré l'instinct de la simplicité
: 

qu'à l'éclectisme, triste création à coup sûr, et qui ne fait p
au

tre recherche avant tout l'esprit. Mais de ce que Ti-

1)Chez Jules
 boitte, quai Voltaire, 3. 

guère honneur, à notre sens du moins, aux intelligences 

dont elle émane ; mais elle a eu ailleurs les plus heureuses 

conséquences. En politique, on ne s'est plus proposé, comme 

autrefois, pour unique but d'élud er les diverses formes 

de gouvernement, de les comparer et de constater la supé-

riorité des unes sur les autres; on a recherché les princi-

pes de vie, di! force, de durée des peuples anciens et mo-

dernes; on a voulu savoir comment ils s'administraient, 

quel était le secret de leur fortune et de leurs richesses, 

ce qu'ils avaient appris de ta navigation, dii commerce, 

de l'industrie, des sciences et des arts, du droit des gens 

ef du droit civil. En histoire, on a cessé d'acceptor pour 

point de départ des données toutes faites, des idées qui sem-

blaient avoir prescrit contre tout nouvel examen. On est re-

monté aux sources, aux manuscrits, aux monumens, aux 

idiomes anciens; on a interrogé l'architecture, la nnmis-

matique, tes arts du dessin, la peinture, les débris d'an-

tiquités eutçro subsistantes, la philologie. « La littéra-

ture, ajouté M. Salvador, n'a plus été considérée comme 

mon ne ressemble nullement à Paul-Louis, de ce q\ie l'on 

ne peut établir de comparaison entre son ironie amère, 

personnelle, relevée par une certaine insolence de grand 

seigneur, et « cette perle nette do Courier, cette prose 

soutenue, limpide, jamais guinelée, cet agencement de 

phrases et de mots qui font du discours nn u'vdabt© tis-

su, » il ne suit pas nécessairement que Timon n'ait pas 

sa valeur propre, que réputation de bon aloi. Pour qu i 

son livre dfs Orateurs ait eu l'honneur d'être si souvent 

réimprimé, il a bien fallu que le public y reconnût des 

qualités éminontes ; on aurait mauvaise grâce à préten-

dre que touto une époque s'est trompée. Timon a été du 

reste, entraîné par sa popularité même sur la pente' fa-

cile du style maniéré; c'est la loi générale, et chacun en 

subit les conséquences dans la mesure de son talent M 

Salvador, qui blâme la manière, n'a pu lui-même en évi-

ter l'influence, et, pour étudier les œuvres de Timon i' 

lui a emprunté son ton leste et cavalier, sa malice acerbe' 

ce qu'il appelle sa verroterie e^ r^on enluminure ; mau-
un passe-temps frivole, comme un jeu de l'esprit créé 1
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Rouen 

MAISONS, PROPRIÉTÉ A ROUEN 
voué à Rouen rue de l'Ecureuil, 21. _ natation m 
judicaUon définitive le mardi H) mars 1840, midi préc 

„, . Premier arlicle. 
D unc Maison, sise à Rouen, rue du Ruissel, 38, de nouvelle eonalrur 

tion en charpenl_e, composée de boullque et chambres à f, u °
 UL 

Mise à prix : 7,000 Ir. 

, _ Deuxième article. 
Une autre Propriété, de nouvelle construction, sise à Rouen me dn 

Ruissel 42 de même construction et dtap
M

Ufc«Toue la SrécêM 
composée de premier, deuxième et troisième éta
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Mise a prix : 7,000 fr. h 

Troisième article. 
„ , BRASSEBUS BK 11IERRE. 

Cet établissement de brasserie de bierre est un d Pi ni,,» . . J 

,
T
 Quatrième article. 

Un tenement de Maison, RIS à ltoueii rue dp 1-, «.^ 
P>t le sieur Lambron, consistant en ma"'-— '

 2
?' 

premier et deuxième étages. 

Mise il prix par le Tribunal : 4,000 fr. 
l otal des estimations : 7:1,1100 fr. 
Voir, pour plus amples 1 

Rouen du \ 't février 181G. 

à M>Ad»S EW!*- coo
**!A»<*lion «lu cahier des charges, I* 

2" \H^, n; T '. «*V
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*
,,IV

'«'«. «'8 ^ l'Ecureuil, 21; 

I, '} f. )"•"., Wté, rue Saint-Aniand, 40; 
H m WSiteeMteote, rue Porte^nî^Rsto, 

ÎWr* 'ZV? ',' 'r ''"subies, au sieur Lombron, rue de la Vigne. 
«> 11 Adolphe Hébert, avoué poursuivant, rue , le l'I-V . 'euil 
21, donnera eu outre communia ion des titres de propriété 

cour extrait. 

d'habitation, boutique, 

renscignemens, le numéro du Mémorial de. 

Adolphe HÉBERT , avoué. (4192) 
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Journarparticulièrement'destiné aux Etablissemens|de Bains, paraissant le samedi, et publiant dans chaque numéro un DESSIN LITHOGRAPHIQUE représentant tantôt un site intéressant, tantôt un Etablissement de Bains remarquable 

PRIX, UN AN
9
 18 FRANCS. - SIX MOIS , 10 FRANCS. 

On s'y abonne chez tous les Directeurs des Postes, et à Paris, aux Bureaux du Journal. 

LA FRANC 
STATIBTlQUE'fcGÉaïÉRAIiE de touB le* Médecine, Chirurgiens, PS&arimaciens» etc., de Paris et ùem S® dcgsarSeîïaenis, classés jpar cantons et communes. —Cet ouvrage est le M«K{ 

renferma l'adresse de tous les Médecins du royaume. |î;n volume de près aile «OO pd«es»— Prix t S fr. Adresser ses demandes franco, à M. AMBST»»^, rue du Slarla^, n. s, 4 j» «ai 

"Pi*, 

Camille DANIN et C% uégocians, rue'Neuve-Saint-Eustache, 36, Paris. 

COMPTOIR D'AVANCES 
Sur «©assignation de Marchandises de toute espèce. 

Société constituée par acte passé chez M' LEEjïBURE DE ST-MÂUR, notaire. 

CAPITAL : Un million de francs devant être représenté par une valeur double et divisé en deux mille actions de 500 fr. chaque, payable par cin-

quième de mois en mois. 

«■érant sans rétribution et «bllRA à «au versement iSe 100,000 fpanCM, 

Le» souscriptions seront reçues jusqu'au 15 février. — Les avances sont laites] dès aujourd'hui, aux Consignans, depuis 9 heures jusqu'à 5. 

(Toutes lettres non affranchies seront rigoureusement refusées.) 

CLÉMENT, ÉDITEUR, 

On désire trouver un capitaliste auquel on céderait l'exploitation d'un nou-
veau genre de stores pour lequel il a été pris un brevet. — S'adresser à l'A-
gence royale de publicité, rue Vivienne, 53. 

3 -s 
IFJ 

DES nfci |||ç 
ivec 16 planches et

 m
J 

quai Voltaire, n, 3. — Ouvrage dédié au Roi; 

nciaoTsa JBÎE KOÏRMONT. 

dessins et texte par 31 Bî. AS.JFK.EIS BE KA3JBOT et 

COSTUMES MILIT 
SSepuis l'organisation des premières troupes régulières {en 1439, jusqu'en *98»>. 

Publiés en cinquante livraisons avec texte, au moins une fois par mois. — Prix de la livraison composée de six planches coloriées, pour les 

souscripteurs, 12 fr. ; prix de chaque planche détachée, 3 fr. 

A croûte fondante, mets délicat, substantiel et de bon thon ■ le plus 

confortable de tous les plats maigres, et le flus nourrissantde touseeux 

de poisson ; ressource inouïe pour les familles chrétiennes au carême et 

aux jours d'abstinence, et pour toutes les tables, en tout temps, pour 

taire diversion aux plats gras, surtout dans une ville où le prix du pois-

son est toujours très élevé lorsqu'on tient à l'avoir frais. On le coupe en 

tranches comme un melon ; sa croûte fondante se mange ensemble avec 

le thon; le prix du plus petit est de 5 fr. ; ensuite 7 fr., 10, 15 fr. 20 et 

25 fr. — Au Bazar provençal. 

TKOST MARINÉ. 
La cupidité ayant été jusqu'à la contrefaçon en employant le veau 

pour du thon, il est bien que l'on sache qu'on peut, avec toute sécurité, 

s'adresser au lîazar provençal, 13, boulevard delà Madeleine, ci'é Vin-

dé, et rue du BAC, HVI , maison du bon thon. Ce mets, joignant la déli-

catesse à l'économie, à cause qu'on en mange peu , parce qu'il rassasie, 

étant mariné par d'habiles saleurs, avec les aromates cueillis sur les co-

teaux méridionaux, il est la plus que partait et ne laisse rien à désirer. 

A SbOtïJElt 
TERRAIN avec habitation, quai Jemmapes, 184, en face l'Entrepôt et la 

Douaiie. — S'adresser à M. LANGLOIS, rue Saint-Martin, 15. 

1*3 
LE 
comme tout produit avantageusement connu, a excité la cu-
pidité des contrefacteurs. Sa forme particulière et ses envelop-
pes ont été copiées, et les MÉDAILLES dont il est revêtu ont été 
remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de donner 
la même apparence. Les amateurs de cet excellent produit vou-
dront bien exiger que le nom MÉNIER soit sur les étiquettes 

et sur les tablettes. 
Dépôt, passage Choiseul, 21, et chez un grand nombre de 

pharmaciens et d'épiciers de Paris et de toute la France. 

■-«.-î .... ./ 

Traité de la police de la voirie, des locomotives, des expropriations 

et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1845. — 2 vo-

lumes in-octavo, prix 7 fr. 50 chacun ; par M. GAND , docteur en droit 

ITESlCâTOlEES. 
ÏLdE PERUKIËIi, 

FFETAS ÉH&FASTiyUE TA 

(En rouleaux roses, non en boite) 

Sa réputation méritée en fait 
assez l'éloge; par son emploi on 
obtient des Vésicaloires les meil-

leurs effets possibles, sans qu'ils 
causent ni douleur ni déman-
geaisons. 

78. 

CUBE RADICALE 
24« édition, contenant double lexte 

diverses espèces de hernies et de bandages, par le" docteur JALIIS* 

FOND père, ex-chirurgien-herniaire de feu S. A. H. le duc d 'Oi-iï**" 

l'rix : 5 fr. Chez l'auteur, rue Vivienne, 23. (Médaille d'or 1844) 

HISTOIRE DE X.A 

BLEIORRHÉI liRÉTRAL 
i 

Ou suintement urélral habituel ; ses causes, son traitement euralif 

Par le docteur DESRUELLES, ancien professeur au Val-de-Grâêe 

Ouvrage essentiellement pratique. —Première partie, prix •' 2 (
r

 ' 

Chez J.-R. BAILLIERE, libraire, rue de l'Ecole-de-Médecine 17-

Et Chez J. LACOUli, imprimeur , 33, rue Sainte-Hy " 
Michel. facinlhe-Sslst-

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Montmartre, et chez les libraires. 

uIÏSETTE, INVENTIOiT 1 
leCïïlMOMIERXT I FS 

e 
BANDAGISTJS, / \ê 

B.SÏ HONORÉ JET 5 
1 <n 

p 
& 2^_^^

#sS
XcowTisirJ 

a? 

Serre-Bras, Compresses. — FAUB. MONTMARTRE, 

Le Sinon ANTIPIILOGISTIQCE de RRIANT , de plus en plus apprécie Donrl. 
traitemenl de* irritations el inllammations de la poitrine, de l'estomac ei tei 
teslins, est prescrit avec un succès toujours croissant par les plus célèbres nï 
rb.'cins de la capitale, membres de l'Aca.iémie et de la Faculté royale de iitJe 
cine. Ce sirop est, en o!Tel, la préparation la plus efficace pour comhiiin 
ces cruelles maladies d'où résultait les UIIUYIES. CATAHiillES (T\C!intr\\ 

DE SANG, CROUPS, COQUELUCHES, DYSENTERIES, etc., etc. - l 'innin 

BRIANT , rue Saint-Denis. »37, et dans toutes les Pharmacies. 

A VFiNsttlftK 
Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

1 
1 

APPEL DE 80,000 HOMMES 
SUR LA CLASSE DE 1845. 

jâSSUteaufcCiR *s,v *»ïiit I* 'S'a î««,A{»Sv AU Sffîsa'l' 

De MM. X" DE LASALLE et C 

Place des Petits-Pères, 9 (maison du notaire). 

Affranchissement complet du service militaire, avec toutes 

TERRE DES 
BASS CE PATS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse ni« 

es Pyrénées, est situé sur la route de Toulouse à Rayonne, à six heures 11 

ïjToulouse et à six heures de ISagnères; on accepterait en échange d'autres in-

gmeubles. 

Pour tous rënseignemcns, s'adresser à M. SAUVACEOT , rue de Trévise. 10 , 

?de dix heures à midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Vivienne, 53. 

D^ciète» *ontmerei»5es-

Flude de M« Martin LEROY, agréé, rue Traî-
née-Saiut-Eusucbe, u. 

n-nne sentence arbitrale déposée au greffe 

du Tribun-al de commerce de la Seine, le. 19 

février°ï*.*, enregistrée et revêtu e de l'Or-
dounance d'èxequaturde II. le président du 

1
Wvenue eetre divers, actionndres de, 1. 

société d,te= l'Entreprise générale des Ex-
cellentes, sous la ra.sun sociale LEXtEL-

LE
Ft

r
 M ïrançois - Germain LEXCELLENT , 

gémit deladiie société, demeurant a Relie-

ville, boulevard de Belleville, U, 
innert ent'eautres:choses que : 
St sieur excellent est destitue i partir 

de ce iour des ïonctions de gérant de la so-

f été^EXCELLENT et C ; qu'il est tenu de 
ïSîilter Wu. les actes, registre» et papiers 

concernai ^ladite société, et que detense 1m 
eît laite de s'unmiscer à l'avenir dans ladue 

^i'a^nvocation de l'assemblée générale des 

.Piinniuires . si ordonnée à l'cllet par elle de 
nommer en nouveau gérant dont la société 

V r

C
eue

a
convo

0
Suon aura lieu à la diligence 

As rauministrateur provisoire, ou a son de-
fou! de "oui ou partie des actionnaires de-

mandeurs.
 MiRn[(IjEROÏ

. (5G58) 

nommés pour la fabrication et la vente d'ar-
ticles de bonneterie, avec siège principal à 
Paris, rue Réthisy, 11, et pour la fabrique à 
Arcis-sur-Aube, suivant un acte sous-seins; 
privé fait double à Paris, le 24 octobre 1S44, 
enregistré, est dissoute à partir du i» r janvier 
1816. 

M. Jules Savouré est nommé seul liquida-
eur avec les pouvoirs les plus étendus, même 

pour toucher toutes sommes et factures ducs 
à ta société, comme aussi transiger et com-
promettre. 

Pour extrait : Signé, Eugène LEFEBVUE. 

(5666) 

"^uTadT sous-seings privés fait double à 

Paris "le 13 février 1846, enregistre, 

oue
P
ia

e
sôcié!é en nom collectif formée en 

n^œ^toa^ous deuxlimona 

diersïèsuurïteurs, demeurant à Fans, rue 
de

par'Lcte du 'io *décembre ,8(5, enregistré 

soufla raison sociale G. BLANCHARD et DU 

i été déclarée dissoute à partir dudit jour 
,2 février 1846, et que ledit sieur Edouard 

riTiché a été nommé liquidateur. 
Mur extrait, UCCHE, G. 

i7un procès-verbal du Conseil d'Adminis 
trattinae la Compagnie du charbonnage du 

tf»nt M« Dessaigaes, notaire a Paris, les IA M 
Jt ,ia^ Ù3» ; l.<dit procès-verbal, en date 

^ Paris du 16 lévrier 1846, et dépose pour mi-
nute audit M' liessaignes, suivant acte passe 

Œ sôn collègue et lui, le m du même 

mîi S
iesulle que ledit Conseil d'Administration 

a accepté la démission .0 téiee par M. LMM-
ÎSiMauiaz, propriétaire, demeurant a Pa 

r
 ■ poule "art des Capucines, , d» ses 

ïônc 'ions de membre du Conseil d'Adminis 
Uatio'i, et que ledit Conseil a nomme prov 
uauon ,ç i , f„nclions- d'admunslra-

ZTiï ™$$»*«
dudl1 vIau,yz ',M -î5Sïîaum« ManUroo, négodanl^emeuratila 

Ce
^r extrait DKSSAICNES . (5663) 

Cabinet de M. F. ILWEKZAGT, rue des 
Petites-Ecuries, "21. 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 
du 16 février lSifj, enregistré à Paris, le il 

même mois, fo!io yy, recto, case 7, par Le-
verdier. qui a reçu 5 fr. 50 cent. Il appert 
cpje la société ayant existé entre Mlle Marie-
.losépliine-lléioïse DAN NET et M. Edmond 
KAIMBAULT, den4eurant à Paris, rue du Sen-
tier, 1 8, pour l'achat et la vente des (ils et ca-
licots, a été dissoute à compter dudit jour i fi 
février, pour tout le temps qui en rest* à 
courir; el que M. I". Unverzagt est nommé li-
quidateur el fera* la liquidation à son domi-
cile. 

F UJVVEHZÀGT. (5 O 60) 

D'un acte sous seins privé, à la date du 2 
février, enregistré, déposé au greffe, 

Il appert : 
Que la société LACRAMPE et Comp.. for-

mée par acte du 31 mai 1838, pour l'exploi-
lalion de l'imprimerie typographique, donl le 
siège est rue Datriiette, '2, est dissoute d'un 
commun accord à partir du 1 er mars pro-
chain; 

Que M. TACQUIN, l'un des membres de la 
société, est nomme liquidateur, avec tous les 
pouvoirs à ce nécessaires, et notamment de 
vendre à l'amiable ou tout autre oent le ma-
tériel en bloc ou par partie, ainsi que la clien-
tèle et l'achalandage. 

TACQUIN. (5661) 

Le moulant de chaijue action devra être 
verse »u fur et à mesure des besoins de la so-
ciété les versemens seront elïeduès chez le 

banquier de la sodé é, un mois après la de-
mande qui eu sera faite sur simples leilies, 
dans une i:;ème proportion pour chaque ac-

tion, aux époques et pour les quotités que ie 
gérant jugera convenable. Lu premier v«rse-
mi-nt d'un cinquième ou 5. 000 fraucs par 
chaque action aura lii^u de suite. 

M. Ernest Gouin sera seul gérant. Il pourra 
faire usage de la signature sociale sans au-
cune reslriclion, mais pour les besoins f t af-

faires de la société seulement, sous peine <ïe 
tous dommages-intérêts envers les comman-
ditaires. 

Dans le cas d'aliénation des immeubles so-
ciaux ou de tout ou partie de la réserve, et 
encore pour le cas d'emprunt avec hypothè-
que et affectation snr les immeubles et va-

leurs de \t société, i! en sera préalablement 
donné connaissance à Nassemblée générale, 
ainsi qu'il sera dit sous l'article 14. 

Si le gérant pensait qu'il y eût lieu d'alié-
ner tout ou partie des immeubles sociaux, de 
contracter des emprunts avec hypothèque et 
affectation sur Us immeubles ou autres va-

leurs de la société, ou de disposer de tout ou 
partie de la réserve, il ne pourrait le faire 
qu'après avoir préalablement commun qu i ce 

projet à l'assemblée générale, qui sera libre 
d'y refuser son assentiment. 

La dissolution de la société aura lieu de 
plein droit en cas de perte du quart du capi-
tal cocial. 

En cas de décès du gérant, la dissolution 
n'aura pas lieu de plein droit, mais elle sera 
facultative, l'assemblée générale devant en 
décider. 

Pour extrait: DUCLOUX , (5659) 

^dTdTM- Eugène LKl'-EliVKE, agréé au 
t

 THbu^l YSinwer« de la Seme, rue 

Montmartre, 148. 

!>'„„ acte sous :
 dou

" 
i lUria le 14 février isiu, cniiKisne. 

II Â M Miche -Ambroise DESIMIE/., mar-

ehWnneaSr, demeurant «• Arc-sur-

A
n" M. Jules SAVOUUE, négociant, demeu-

rant à Paris, rue liellusy, M. 

.Tsoeiélé en nom collectif, lioMl«Jr*J»D 

BffitPBJ» <" SAVOUUE, formée entre le. su,-

Suivant acte passé devant M» Ducloux el 
son collègue, notaires a Paris, les 21 et 

janvier, 3, 12et 18 février 1846, enregistré, il 
a été formé une société en commandite entre 
M. Ernest-Alexandre GOUIN, ingénieur du 
matériel du chemin de 1er de Paris à Saint-
Gérmain, demeurant à Paris, rue Neuve-des-
.Malburius, 26, seul geraat responsable, d'une 
part; 

Et d'autre part, diverses autres personnes 
dénommées audit acte, toutes comme sim 
[îles associés commanditaires. 

Celle société a pour oojel la construction 
et l'exploitation d ateliers de construction de 

machines locomotives roues et ferrures de 
de wagons, voitures, ferrures de chemins de 
ier. et généralement tout ce qui regarde la 
mécanique. 

La raison sociale sera Ernest GOUIN et C e . 

La signature sociale sera composée du mè-
ne nom. 

Le sièije et le domicile de la société sont 
établis dans le département de la Seine, en 
un lieu qui sera ultérieurement déterminé. 

Le capital social étant souscrit en entier, la 
société a été définitivement constituée à 
compter du jour de l'acte. 

La durée en a été lixee à sept années à 
compter du r' janvier 1846, sauf le cas de 
dissolution prévu sous l'article 15. 

Le fonds social a été lixé à 1,250,000 francs 
divisé en cinquante actions ou parts d'inté-
rêts de 2i,oo • francs chacune. 

Lesdilcs actions ont été souscrites par M. 
Gouin susnommé pour six actions, el, pour 
les quarante-quatre actions de surplus, par 
ies divers associés commanditaires dénom-
més audit acte. 

"' Suivant conventions verbales en date du 
24 février 1 846, M. DUCHE (ils, demeurant à 

Paris, rue du l'etit-Lion St-Sauveur, i,a ven 
du à M. el Mme DUCHE, ses père et mère, de 
meura it même domicile, son tonds, clientèle 

et achalandage de marchand de soies, exploi 

lé à Paris, rue du Pelii-Lion-St-^auveur, i 
et ce moyennant le prix comptant 

Pour extrait : FILLEUL , boulevard St 
Martin, 5S. 

Cabinet de M. ALBARET, rue St-Ilonoré, 994 
jjâgD'un acte sous signatures privées en date 
du 16 février courant (1846), enregistre le 23 
dudit, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 cent. 

Il appert, 

Que la sociélé formée le 12 septembre 1S1 
entre :1" M. Julien-Jacques EDAH1), marchand 

de bo 'teilles, demeurant à Paris, rue du Dra-
gon, 26; 2" M. Charles EuAllD, papetier, de-
meurant à Paris, rue de Eussy, 16; 3" M. 

Henry EDAI1D, marchand de bouteilles, de-
meurant a Paris, place St-Gcrmain l'Auxer-
rois, 24, sous la raison EDAKD frères, pour 
l'exploitationdrÙQ fonds de marchand de meu-

bles, sis à Paris, rue Caillou, 10, est et de-
meure dissoute à partir du 10 lévrier cou-

rant, et que M. Julien-Jacques Edard a été 
nommé liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : ALEXRET . (5662) 

6" M. Loui : -Ji >seph GPOS, demeurant à la 
Chapelle-St-Denis, rue Constanline, 23 ; 

7 1 M. .Iran POUGEOIS, demeurant à Paris, 
rue du Petit-Carreau, 14; 

• M. Claude COP1N, demeurant à Paris, rue 
de la Marche, 13 ; 

9" M. Pierre-Louis LEROY, demeurant à 
Paris, rue Sl-Denis, 328: 

in" M. Jean-Auguste-Léonard PAPIS, de-
meurant rue du Moulin-des-Prés, coninunede 
Gentilly (Seine); 

H" ï:t M. Daniel RUOFF, demeurant à Pa-
ris, rueThévenot, 27 ; 

Tous les susnommé» ouvriers typographes, 
d'autre part ; 

Ou établi les statuts d'une société en nom 

collectif à leur égard, comme associes res-
ponsables , el de commandite par actions 

pour les personnes qui souscriront des ac-
tions. 

Cette société a pour objet la suite des affai-
res sur une plus grande extension, de la so-

.ciété LACRAMPE etC«, dissoute, l'exploitation 
du brevet d'imprimeur typographe de M. La-
crampe (ils, et notamment l'impression des 

ouvrages dits labeurs, avec tous les perfec-
tionnemens désirables. 

La raison sociale est LACRAMPE fils et C. 

La durée de la société est lixé à vingt-cinq 
ans à compter du I" mars 1846. 

Son siège est établi rue Damiette, 2, à Paris. 

Le fonds social se compose de 600,000 fr. 
représentés par six cents actions au porteur 
de 1,000 fr. chacune. 

12|24« des bénéfices eldes pertes sera pour 
les douze associés responsables, ti|24" pour 

les actions émises, et 4j24« pour former un 
fonds de réserve. 

M. Lacrampe lils est directeur de la société 
cl comme tel il aura seul la signature sociale, 

dont il ne pourra faire usage que pour les 
besoin» delà société; de plus, il sera chargé 
de l'administration générale de la société; il 
signera les engagemens et traités, les man-
dats de r couvrement, les acquits de factures 

et de- lous effet», et généralement partout où 
besoin sera. 

Un conseil de surveillance de cinq mem-

bres sera nommé par les actionnaires. 
En cas d'absence ou d'empêchement, le di-

recteur pourra constituer lous mandataires 
Les onze co-associés solidaires de M. La-

crampe lils forment un conseil d administra-
tion. 

M. Lacrampe fils souscrit vingt-cinq ac-

tions, et chacun des onze co-associés , un 
nombre de dix actions. Ces actions resteront 
attachées .1 la souche, et seront incessibles: 
tant que chacun des associés fera partie de la , 

société. 
M. Nestor ARONSSÔHN, avocat, ancien avo- 1 

cal aux Conseils du Roi et à la Cour de cassa- ' 

lion, est nommé conseil du contentieux de la 

société. i 
Pour extrait, signé : MOKNOT-LEROÏ. (5065) 

l'rihuual de eoomïeree. 

Suivant acte passé devant M" Monnol-Le 
roy, notaire à Paris, soussigné, le 24 février 
1846, enregistre ; 

M. Claude-Etienne LACRAMPE lils, impri-
meur, demeurant a Paris, rue Damiette, 2, 
d'une part : 

Et i» M. Jean-Baptiste-Nicolas MAZELIN, 
demeurant à Paris, rue Thevenot, 9 ; 

2" M. Julien DUliOlS, demeurant a Passy 
prés Paris, Grande-Rue, 15; 

3" M. GuislainTACtJUlN, demeurant à Paris, 
place du Caire, 35 ; 

4» M. Joseph-Charles WINTBRS1NGER, de-
meurant a Paris, impasse de l'Etoile, 1 ; 

5" M. André-François VINÇARD, demeurant 
à Paris, rue des Deux-Porte». St-Sauveur, 31 ; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jngemens du Tribunal de commerce de 
Paria, du 25 FÉVRIER 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur MOYSE, bijoutier, passage Sau-

cêde, U; fixa l'ouverture au s janvier 1846, 
et nomme M. odier jugo-commissaire, et M. 
Lefrançois, rue Louvois, 8, «yndic provisoire 

(N« 59'iU dugr.); 

Du sieur JUTT1ER, praineticr à St-Denis, 
rue Fontaine, 7, nomme M. Odier juge-com-

missaire, et M. Haussmann, rue st-llonoré, 
290, syndic provisoire eN" 5»2i du gr.); 

RM la dame GROSPAS, fabricant decbàles, 

ruo Neuvc-St-Euslache, 3'Z, nomme M. Som-

mier juge-commissaire, et M. Monciny, ruo 

leydeau, 26, syndic provisoire (H» 5922 du 
gr- ; 

De la D ie LEVIS, t' nant maison meublée 

rue N'euve-St-Georges, 6, nomme .M. Ferlé 
juge-commissaire, el M. Henin. rue Pastou-
rel, 7, syndic provisoire (N° 5923 du gr.), 

Du sieur LECLERC lils, fab. dcpoleiieà 
Hay Seine,, nomme M. Gallaïs Juge-com-

missaire, et M. Duval-Vauchise, rue Grân-
ge-aux-Bclles, 5, syndic provisoire wii 
lia gr. ). 

CONVOCATIONS DE CRËAHCiERs. ' 

Sont invités k se rendre an Trihunai de 
commerce d,- Paris, salit, des assemblées d-s 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDÎCS. 

Du sieur LECLERC fils, fabricant de pote-

rie, à L'nay, le 4 mars à i heure (M» 5924 
du gr.'); 

Du sieur DARRICARRËRE, agent d'affaires, 
faubourg Poissonnière, 5, le 3 mars à 1 heure 
jfi" 5847 du gr.); 

De la Dlle LEVIS, tenant maison meu-

blée, rue h'euve-St-Gt orges, 6, le 4 mars à 2 
i .enres (N° 5923 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doii les consulter, 

tant sur ta composition Je i'élai des créan-

ciers présumés, çae sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que lea créancier» 

convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leur» titre» à MM. les syndic». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

-Du sieur CHARLES, ancien boulanger à 

Choisy-le-Roi, le 3 mars à 9 heures ira ; N« 

5720 du gr. ; 

De demoiselle RICHARD dite GÉRARD, 
marchande de nouveautés au Temple, le 3 
mars à 9 heures 1 12 [M* 5802 du gr.); 

Du sieur VERBRUGGE, tailleur, rue Riche-
lieu, 18, le 3 mars à 3 heures (N" 5767 du gr. ; 

Du sieur ROYER, cordonnier, rue Saiût-
Aniome, 164, le 4 mars à 2 heures (.V 5789 
du gr.); 

Du sieur NEAU, plombier, quai Valmy, 135 
le 5 mars à 3 heures (N- 5820 du gr.); 

"•tir f ire protédé, sous la présidence de 
M.U /"ce-commissaire, aux vérification e) 
affîrmatêvQ de Uurs créances. 

NOTA . Le» tiers-porteur d'effets ou en-

do-senn-ns de ces laitlltos n'étant pas con-
nu), sont priés de remettre au greffe leurs 
adresse», afin d'être convoqué» pour les a»-
semblées tubséquenles. 

CONCORDATS. 

Du sieur DRARVE, libraire, passage de 
1 Abbaye, 3, le 5 mars a 3 heures (N° 5581 
du gr.j; 

Pour entendre le rapport des Syndics sur 
l elal de la faillit,, et délibérer sur la <

n
r-

mation du concordat, ou. s il y „ fok s'en-

tendre déclarer en élut d'union, e,, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan: 

sçr les faits de la gestion aue sur l'utilité 

du maintien o,, i„ remplacement des syndics 

roco°n„ùJ!"9 ,eraadnil
»ïnc le» créancier. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans U délai de 

ungt/ours, à dater de ce four, le,,rsUtr\s de 

cean -es , accomoa^s !„,rd,reL '.r 

papier timbre indicatif des sommes l ré-
clamer, MM. les créanciers , 

Du sieur DESPREZ-GUYOT, manufaclu-

rier à Ivry, entre les mains de M. Jouve, rue 

Louisde-Grand, 18, syndic de ia faillite (S" 
5S43 du gr.): 

Du sieur ANDRÉ, charpentier àlssv, entre 
les mains de MM. Decagny, rue Thévenot, 16, 

et Dupin-Guilloteaux, à lssy, syndics de la 
faillite (K« 5849 du gr.); 

Des sieurs DESPREZ-GUYOT et C«, négo-
cians, boulevard Sl-Denis, 24, entre les mains 

de M. Jouve, rue Louis-lc-Grand, 18, syn-
dic de la faillite (tu 5860 du gr.\ 

Du sieur LOLAGN1ER, négociant en cuirs, 
rue de la Grande-Truanderie, 48, entre les 
mains de M. Pellerin, rue Lepellelier, 16, 
syndic de la faillite CN» 5863 du gr.)-

Du sieur BOILEAU etdamcveuvHDRUARD 
maîtres d'hôtel garni, rue Tirechappé, 13, 
enlre les mains de M. Decagny, rue Théve-
not, 16, syndic de la faillite ,N° 5865 du gr v 

Du sieur FAUVEAU lils, menuisier, à Vaiî-
girard, entre les mains de MM. Lefrançois 

rue Louvois, 8, et Boucher, à Vaugirard' 
Grande-Rue, 137, syndics de la faillite (N« 
5870 du gr.); 

tour, en conformité de l'article 4çj3 de la 

toi du »( mai iS38, être procédé b la vérifi-

ahon des créances, qui commencera immé 

dia tmrnt après l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers du sieur DE BEAUVAIS, 

marchand de vins à Montmartre, sont invités 
à se rendre, le 2 mars, à 9 heures très préci-

ses, au Palais du Tribunal de commerce, salle 

des assemblées des faillites, pour être con-
sultés sur la question de savoir s'il y a lieu 

de vendre immédiatement le fonds de com-
merce du failli (N" 5577 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 27 FÉVRIER. 

NEUF HEURES : wiart et Paris, imprimeurs 
conc. — wiart seul, id. — Couenne-Ila-

ner,nég., clôt. — Couenne-IIatier et C<-
lab. de chaux, vérif. 

DIX HEURES : Munier et C", limonadiers, id 

— Ruquet, md de nouveautés, synd - Me-
zieres, md de vins, conc. - Cornillat, md 

de vins, clôt. — Routier, lampiste, id. — 
Bellois, entr. de bAlimens, id.— Thierry 

entr. de pavage, id.- Carre, boulanger id' 
MIDI : llanllon et O, banquiers , redd d« 

comptes, 

DEUX HEURES : I.oyasse, anc. md de vins-

logeur, ckîl. — Philippe!», anc chaudron-
nier, id. — Vernier, limonadier cl entr. de 

bétimeqs, id. — Remondy, linger, id 
TROIS HEURES 1 12 : Marteau, fab. de voilu-

res, synd. — Dalizon, fondeur, conc. 

*»ép»*rri«ieisu de Uwrpi» 
et d* IMeiiM. 

Le iç février 1816, jugement qui prononce 
séparation de corps et de biens entre Louise-

Lucie GUERJST et Albert FOURNIER, fabri-

cant de joaillerie et de bijouterie, rué ( ha-

T'. Jîvi ■ , •
 Ul

-
 l

"
!rl

«"<i, avoué. 
Le 19 février 1846, jugement qui prononce 

séparation de biens enlre Jeanne-célestine 

CARNUT et Louis-Abraham LUCAS, fabricant 
d impressions sur étoffes, à Courbevoie (Sei-
ne), rue de Paris, 5; Levillain, avoué 

Le 13 lévrier 1846, jugement qui prononce 
séparation de biens entre Hélène-Marie 1IUI -

I.ER et FRANÇOIS, sans profession, rue Pier-
ru-sarrazin, 2;

 Basc0
|
 av0 é 

BS^eei» et BnlluiniatlonM. 

Du 24 février U46. 

Mme Nichelson, 46 ans, rue do l'Oratoire 
41. - Mme veuve Rarbereux, 89 ans, rue dè 
Cbaillot, 99. - Mme veuve billot, 60 HM run 
Neure-des-Mtlhurin», 53. — M . p«»î „ 
an», rue du l'aub.-du-Koule, 76 - M 
haussais, 59 uns,

 rue
 du Faub -du-lloulé U 

Mme l ue, 39 ans, place Lreda, lO.-Mlle 

Darmanson, 17 ans, rue du Faub.-Sl-Henis, 

93. — ,11. Costel, 28 ans, rus du Four-SaiH-
llonoré. 1. — Mme Brisard, 35 ans, rue Saint-
Germain TAuxerrois. — M. Laimeaud, Il 

ans, rue du Faub.-St-Marlin, 102. - M" 
veuve Launov,69 ans, rue MauconwiUl.-
M. Hlay, 75 siis, rue de Malle, 35. —M. Pom-
mery, 75 ans, rue Meslay, '24. — Jlœc DAt-
ehie'r, 47 ans, rue St-Merry, 46. — H. Caar-
lier, 34 ans, rue dul'aub.-St-Anioine,31î.-

M. Arnoult, 48 ans, rue liepus, 78. -M. Si-
deret, 24 ans, rue St-Anloiue, 62. — M. W-

niel, 20 ans, rue Paon, 5 et 7. 

i«c. pl. ht.; pl. bas d»t. 
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Enregistré à Paris, lé 

F. 

Reçu un frane di* œntime*-

l'évrier 1846. IMPRIMERIE DE K. (ÎTJYOT, ÏMPllMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NKUVE-DES-PETITS-GHÀMPS, IS. 

Pourilégalisation de U signature A. C«w
T

' 

le maire du »• arrondis***"'' 


